
SEANCE DU 20 FEVRIER 1998 
 
 

(La séance est ouverte à 10 heures en présence de tous les conseillers). 
 
Monsieur le Président : Nous prenons notre dernière affaire électorale, celle de 
la 2ème circonscription de Paris. Madame le rapporteur adjoint, vous avez la 
parole. 
 
Madame MAUGÜÉ : A l'issue du second tour des élections législatives qui ont 
eu lieu les 25 mai et 1er juin 1997 dans la 2ème circonscription de Paris, M. 
Jean Tibéri a été élu avec 20.675 voix, soit 53,52 % des suffrages. Il devançait 
Mme Cohen-Solal, candidate socialiste, qui n'avait obtenu que 17.950 voix, soit 
46,48 % des suffrages. L'écart de voix entre les candidats était de 2.725 voix 
sur un total de 38.625 suffrages exprimés, ce qui correspond à 7,04 % des 
suffrages. 
 
Huit protestations ont été déposées contre les opérations électorales qui se sont 
déroulées dans cette circonscription. Ces protestations émanent toutes de 
candidats battus: M. Benoît Brasilier (candidat de la liste Ocsena) est l'auteur 
de deux protestations dirigées l'une contre les résultats du premier tour (rq 
n° 97-2113) et l'autre contre ceux du second tour (rq n° 97-2146); M. Bernard 
Raquin (Génération écologie) a lui aussi présenté deux protestations (rq 
n°97-119 et 97-2154); les autres requérants, M. Romain Cazaumayou (Parti 
humaniste, rq n° 97-2242), M. Christian Lançon (candidat indépendant, rq 
n° 97-2243), M. Yves Frémion-Danet (Les Verts, rq n° 97-2235) et Mme Lyne 
Cohen-Solal (candidate socialiste, rq n° 97-2234), n’ont contesté que les 
résultats du second tour. 
 
Les protestations de M. Brasilier et de M. Raquin ne posent pas de difficultés: 
 
* leurs requêtes dirigées contre les seuls résultats du premier tour du scrutin 
sont irrecevables dans la mesure où le scrutin a été suivi d'un second tour (voir 
par exemple CC, 22 mars 1973, A.N.Paris 3ème circ. Rec.p.55).  
 
* leurs requêtes dirigées contre les résultats du second tour soulèvent un grief 
unique : le fait que le jour du premier tour du scrutin, les bulletins de vote des 
requérants n'étaient pas disponibles dans la plupart des bureaux de vote.  
 
On pourrait avoir des doutes sur la recevabilité d'un tel grief alors que le 
premier tour n'a pas abouti à déclarer un candidat élu (voir en ce sens CC, 
15 juin 1993, A.N. Gironde, Rec. p.96). Mais la jurisprudence admet qu'est 
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opérant un grief qui met en cause une irrégularité ayant affecté le premier tour 
du scrutin si cette irrégularité a eu pour conséquence de modifier l'ordre de 
préférence exprimé par les électeurs et l'a empêché de se porter candidat au 
second tour : les résultats du 1er tour ont dans cette hypothèse des 
conséquences déterminantes sur le second tour (voir par exemple CC, 25 nov. 
1988, A.N. Saint-Denis, 11ème circ. Rec. p. 230). On peut douter en l'espèce, 
eu égard au nombre extrêmement faible de voix obtenues par les deux 
candidats, que l'irrégularité ait pu avoir une incidence sur les résultats du 
second tour. Mais l'absence des bulletins de vote de ces candidats dans les 
bureaux de vote est, il est vrai, à même d'avoir expliqué la faiblesse de ce 
résultat et votre 2ème section vous propose d'admettre la recevabilité du grief. 
 
Celui-ci pourra de toute façon être écarté facilement car il ne ressort pas du 
dossier que l'absence des bulletins de vote de ces candidats ait été imputable 
aux services de la mairie ou à la commission de propagande, comme l'allèguent 
les requérants : bien au contraire, une note du secrétaire général de la mairie du 
5ème arrondissement en date du 24 mai 1997, soit la veille du premier tour, et 
qui figure au dossier, indique qu'à ce jour à 18 heures M. Raquin et M. Brasilier 
ont omis de fournir des bulletins de vote pour alimenter les bureaux de vote. Or 
aux termes du deuxième alinéa de l'article R 55 du code électoral, les candidats 
désirant faire assurer le dépôt de leurs bulletins de vote par le maire doivent lui 
remettre leurs bulletins au plus tard à midi, la veille du scrutin. Dans ces 
conditions, la manœuvre alléguée n'est pas établie.  
 
Les requêtes de M. Lançon et de M. Cazaumayou sont un peu plus étoffées : 
elles soulèvent des griefs tirés de l'existence d'abus de propagande et de 
pressions, ainsi que d'irrégularités diverses lors du déroulement du scrutin et 
lors du dépouillement. Mais les requérants procèdent à une simple énumération 
sans étayer leurs allégations d'aucun commencement de preuve. En 
conséquence, votre 2ème section vous propose d'examiner ceux de ces griefs 
qui sont repris par les deux dernières requêtes à l'occasion de l'examen de ces 
requêtes (il s'agit des griefs relatifs à l'attribution de logements municipaux 
entre les deux tours du scrutin, à des abus de propagande, à l'existence d'une 
différence entre les votes par procuration enregistrés dans le 5ème 
arrondissement et les procurations effectivement émises, à l'utilisation des 
véhicules de la mairie pour transporter des personnes âgées vers les bureaux de 
vote, au non respect lors du dépouillement de l'article L 65 du code électoral 
qui impose l'utilisation des enveloppes de centaine) et de rejeter comme 
dépourvus de tout commencement de preuve ceux propres aux requêtes (griefs 
tirés de ce qu'auraient été tenus des propos diffamatoires destinés à discréditer 
le Parti Humaniste, de ce que les personnes âgées auraient été démarchées par 
des agents de la ville de Paris afin de leur faire signer des procurations, de 
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l'absence de certains bulletins de vote le jour du scrutin, de ce que des 
surcharges n'auraient pas été paraphées sur les procès-verbaux de 
dépouillement des bureaux de vote, de ce que le tableau de recensement des 
résultats serait illisible et non paraphé). 
 
J'en arrive aux deux dernières requêtes qui, surtout celle de Mme Cohen-Solal, 
l'adversaire de M. Tiberi au second tour, sont nettement plus délicates. 
 
Mme Cohen-Solal soulève 5 séries de griefs. 
 
I - Le grief le plus délicat est tiré de l'existence d'une manœuvre dans 
l'établissement de la liste électorale. 
 
Mme Cohen-Solal tente d'établir que le candidat élu, M. Tiberi, a mis en œuvre, 
en sa qualité de maire et de député du cinquième arrondissement, un système 
d'inscriptions frauduleuses sur les listes électorales, essentiellement fondé sur 
des fausses domiciliations destinées à permettre des inscriptions indues, qui a 
permis au candidat d'influencer significativement les résultats du scrutin dans le 
5ème arrondissement. Les agissements qu'elle dénonce ont conduit Mme 
Cohen-Solal à déposer une plainte contre X avec constitution de partie civile 
dès la fin du mois d'avril 1997, précisément pour fraude dans l'établissement de 
la liste électorale: de tels faits, s'ils étaient avérés, constitueraient en effet des 
délits de nature à porter atteinte à la sincérité du scrutin, infractions prévues et 
réprimées par les articles L 116, L 113 et L 88 du code électoral. (M.Frémion-
Danet s'est lui aussi constitué partie civile contre X pour les mêmes chefs, au 
mois de mai 1997). Plus récemment, des partisans de Mme Cohen-Solal ont 
également saisi le juge d’instance d’une demande de radiation de 462 électeurs 
inscrits dans le 5ème arrondissement, mais ils ont été déboutés, par un jugement 
en date du 5 février 1998, au motif que leur demande, présentée le 21 janvier 
1998 alors que la liste révisée avait été affichée le 10 janvier, était tardive. 
 
Ce grief s'avère délicat, en raison à la fois de la publicité qui a été donnée aux 
conditions d'établissement de la liste électorale de la ville de Paris (ce sujet a 
fait l'objet de plusieurs articles du Canard Enchaîné aux mois d'avril et mai 
1997; les observations présentées au mois de septembre dernier par le ministre 
de l'intérieur en réponse à la requête de Mme Cohen-Solal se sont trouvées 
publiées dans la presse), du fait que le contentieux électoral se trouve 
intimement mêlé à une instruction pénale qui est en cours et est loin d'être 
achevée, du fait également de la personnalité politique de M. Tibéri et, enfin, 
des difficultés propres du dossier. 
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1.1 La jurisprudence du Conseil constitutionnel est réticente à admettre que 
soient contestées, au soutien d'une requête, les conditions d'établissement de la 
liste électorale.  
 
En effet le juge constitutionnel comme d'ailleurs le juge administratif refusent 
de se faire juge de la régularité des inscriptions sur la liste électorale. Comme le 
rappellent certaines décisions, il résulte de l'article L 25 du code électoral que 
les décisions de la commission administrative chargée de la révision des listes 
électorales ne peuvent être contestées par les électeurs intéressés ou par le 
préfet que devant le tribunal d'instance, sous le contrôle éventuel de la Cour de 
cassation qui statue définitivement, et qu'ainsi, il n'appartient pas au Conseil 
constitutionnel, juge des élections, de se prononcer sur la régularité des 
inscriptions sur la liste électorale. Le juge n'accepte de faire une entorse à ce 
principe que dans un cas : s'il y a eu une manœuvre susceptible de porter 
atteinte à la sincérité du scrutin (CC, 2 décembre 1993, AN. Bouches-du-
Rhône, Rec. p.576 ; et, pour un rappel encore plus récent, CC, 6 février 1998, 
AN. Paris 1ère).  
 
Or le Conseil constitutionnel se montre très réticent à admettre qu'il y a eu 
manœuvre dans l'établissement des listes électorales. Sans doute les décisions 
semblent-elles laisser entendre qu'il suffit d'une présomption de manœuvre et 
que la preuve de l'existence d'une manœuvre n'est pas nécessaire (voir par 
exemple CC, 1er octobre 1981, AN Bouches-du-Rhône, Rec. p. 165). Mais je 
n'ai trouvé aucune décision admettant l'existence d'une manœuvre dans 
l'établissement des listes électorales. La seule décision qui paraît aller en ce 
sens (CC, 5 juillet 1978, AN Haute-Corse, 1ère circonscription, Rec.p.195) 
retient en réalité un autre motif pour censurer l'élection: en effet cette décision 
censure moins l'existence d'une manœuvre dans l'établissement de la liste que le 
fait que les nombreuses erreurs dans les indications relatives à l'état civil des 
personnes figurant sur la liste électorale (mentions relatives à la date et au lieu 
de naissance des électeurs) ont été de nature à favoriser les fraudes lors du 
déroulement du scrutin. Et la jurisprudence répète avec constance que " à 
supposer que les indications portées sur les listes électorales en ce qui concerne 
le domicile de certains électeurs soient erronées, il ne s'ensuit pas que ces 
électeurs auraient été inscrits à tort et que cette erreur d'adresse ne saurait 
constituer la présomption d'une manœuvre dans l'établissement des listes " (voir 
par exemple CC, 1er octobre 1981, AN. Bouches-du-Rhône, 1ère circ., 
Rec.p.165 ; CC, 2 décembre 1993, AN. Bouches-du-Rhône, 10ème circ., 
Rec.p.516). Autrement dit, la simple constatation de fausses domiciliations ou 
de doubles inscriptions n'est pas en soi suffisante pour justifier l'annulation 
d'une élection: encore faut-il établir un lien avec une manœuvre ou une 
intention de frauder. Car la notion de manœuvre, à laquelle est sous-jacente la 
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fraude, suppose un élément intentionnel : l'intention de fausser les résultats d'un 
scrutin au profit d'un candidat ou d'une liste.  
 
De son côté également, la jurisprudence administrative offre peu d'exemples de 
manœuvres en matière de formation de la liste électorale. Mais sans doute la 
particularité des élections dont le contentieux relève de la juridiction 
administration, élections intervenant dans un contexte local très marqué, 
explique-t-elle que les cas de manœuvres ne soient quand même pas 
inexistants : voir par exemple CE, 16 février 1961, EM de Monte, p.130; CE, 
4 octobre 1972, EM de Sainte-Anne, p.607 ; CE, 20 décembre 1972, EM de 
Gressy, p.819 ; CE, 16 février 1990, EM d'Oust, p.785 ; CE, 8 juillet 1992, EC 
partielles de Saint-Denis-de-la-Réunion, p.285 ; CE, 3 juillet 1996, EM de 
Corneilla-de-Conflent. 
 
Qui plus est, à supposer que l’existence d’une manœuvre soit reconnue, encore 
faut-il que celle-ci ait pu avoir une incidence sur la sincérité du scrutin. Sans 
doute ne faut-il pas, lorsqu'est en cause une manœuvre, avoir un mode de 
raisonnement trop mathématique. Deux raisons s'y opposent. La première est 
que le propre d'une manœuvre est qu'un candidat a cherché a altéré la sincérité 
du scrutin par un comportement sciemment frauduleux: dans ces conditions, il 
est la plupart du temps difficile d'apprécier de façon purement arithmétique 
l'impact de ses agissements sur la sincérité du scrutin. La seconde, propre à 
l'hypothèse d'une manœuvre dans l'établissement de la liste électorale, est que 
le juge de l'élection n'est pas le juge de la régularité de la liste électorale: ce 
qu'il lui appartient de rechercher, ce n'est pas si les inscriptions, radiations ou 
omissions de la liste ont été ou non intrinsèquement régulières, mais s'il y a eu 
tentative d'un candidat de fausser les résultats d'un scrutin à son profit ou au 
profit de sa liste. Or s'en tenir à une appréciation des effets de la manœuvre en 
fonction purement et simplement de l'écart des voix conduirait inévitablement 
le juge de l'élection à rentrer dans un examen de la régularité des inscriptions 
sur la liste électorale, ce que précisément il ne lui appartient pas de faire. C'est 
ainsi que récemment le Conseil d'Etat, saisi d'un litige où était en cause une 
élection où des radiations de la liste électorale avaient été prononcées par le 
juge d'instance pour l'année suivant l'élection, a estimé qu'il n'y avait pas lieu 
d'annuler l'élection, alors que le nombre de radiations était pourtant supérieur à 
l'écart de voix entre les candidats et que les électeurs radiés par la suite avaient 
déjà cessé de remplir l'année de l'élection les conditions pour être inscrits, au 
motif qu'il n'était pas établi qu'il y ait eu manœuvre : la simple constatation 
d'irrégularités d'inscription sur la liste pour l'année suivant l'élection ne suffisait 
pas à constituer une manœuvre (CE, 26 juillet 1996, EM de Maizery, 
n° 173 108, aux ccl. de Anne Roul). Dans ses conclusions sous l'arrêt de 
Section du 15 juin 1972 EM du Blanc (Indre) (Rec. p. 414), qui est un arrêt de 
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principe sur les manœuvres dans l'établissement de la liste électorale, le 
commissaire du gouvernement Bertrand, qui s'efforçait de théoriser la 
manœuvre dans les inscriptions sur la liste, ne se référait jamais à l'écart de voix 
pour apprécier l'impact de la manœuvre: selon lui, ou bien il y avait manœuvre, 
et ceci supposait un agissement massif, et l'élection devait être annulée; ou bien 
il n'y avait pas manœuvre, et il fallait écarter le grief (conclusions publiées à la 
RDP 1972 p.1 545). 
 
Il reste que le juge électoral, qu'il s'agisse du juge constitutionnel ou du juge 
administratif, est réticent à tout mode de raisonnement abstrait. Bien que la 
jurisprudence sur les cas de manœuvre ne soit pas toujours parfaitement claire, 
certains arrêts paraissant tenir compte de l'écart des voix et d'autres en faisant 
abstraction, la tendance générale du juge est de n'annuler une élection en cas de 
manœuvre que si celle-ci revêt un caractère suffisamment massif eu égard à 
l'écart des voix. A cet égard, la décision AN. Haute-Corse du 8 juillet 1986 
(Rec. p. 107) citée par la requérante n’est pas du tout topique : si, dans cette 
décision, il n’a été tenu aucun compte de l’écart des voix, c’est parce que les 
faits en cause, la substitution de listes d’émargement falsifiées aux listes 
originales, empêchaient toute vérification par le juge du nombre exact et de la 
validité des votes par procuration, alors précisément que la régularité des 
procurations était contestée.  
 
1.2 Or en l'espèce, ce sont précisément des domiciliations erronées qui sont en 
cause. Ce que demandent les requérants est donc à ce jour inédit: il s'agit 
d'admettre l'existence d'une manœuvre à partir précisément d'indications 
erronées concernant la domiciliation des électeurs. Mais les circonstances de 
cette affaire, très particulières, ont conduit le Conseil à s'écarter quelque peu de 
sa réserve traditionnelle et à ordonner une enquête sur les conditions 
d’établissement de la liste électorale dans le 5ème arrondissement parisien. 
 
En effet si les erreurs alléguées portent toutes sur la domiciliation des électeurs, 
Mme Cohen-Solal a fait état d'éléments troublants : le nombre d'immeubles 
d'habitation municipaux correspondant aux adresses des électeurs incriminés 
serait particulièrement élevé; beaucoup d'erreurs porteraient sur des adresses 
inexistantes ou insusceptibles d'accueillir le nombre d'électeurs recensés ; 
certaines adresses correspondraient à des bâtiments officiels. Sur ce point, la 
requête est très argumentée et de nombreux exemples ont été donnés par la 
requérante. En outre, la requérante a également souligné l'existence de faux 
certificats d'hébergement, émanant de personnes qui n'habitent plus aux 
adresses indiquées, et qui concernent là encore essentiellement des bâtiments 
administratifs ou des immeubles sociaux.  
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Les éléments réunis par la requérante ont paru suffisamment troublants à la 2ème 
section pour que le Conseil constitutionnel décide d’ordonner une enquête sur 
les conditions d’établissement de la liste électorale du 5ème arrondissement. 
Cette enquête était destinée à établir à la fois la consistance de la manœuvre 
alléguée et, le cas échéant, son incidence sur la sincérité du scrutin. L’enquête a 
consisté à demander communication : 
 
- de la liste de tous les immeubles ou appartements du domaine privé de la ville 
de Paris dans le 5ème arrondissement, qu'il s'agisse des logements gérés par la 
ville directement ou gérés pour son compte par des sociétés de gestion, ainsi 
que de toutes les personnes domiciliées dans ces habitations ;  
 
- de la liste de tous les immeubles gérés par des organismes liés à la ville de 
Paris, qu'il s'agisse de l'OPAC, de la RIVP ou d'autres sociétés d’économie 
mixte de la ville de Paris (la SAGI (société anonyme de gestion immobilière de 
la ville de Paris), la SGIM (société de gestion des immeubles de Paris), etc...) 
ainsi que des personnes domiciliées dans ces immeubles ; 
 
- de la liste de tous les bénéficiaires de l'aide sociale secourus par la section du 
5ème arrondissement du Centre d’action sociale de la ville de Paris ainsi que de 
leur adresse. 
 
La recherche a donc été cantonnée à toutes les habitations ou à toutes les 
personnes susceptibles d'être liées d'une façon ou d'une autre à la ville de Paris. 
 
1.3 Les résultats de l’enquête me paraissent confirmer l’existence d’une 
manœuvre dans l’établissement de la liste électorale, mais sans que cette 
manœuvre ait revêtu une ampleur de nature à altérer la sincérité du scrutin.  
 
Une précision liminaire doit être faite : il est indéniable que les différentes 
sociétés de gérance des immeubles municipaux n’ont vraiment pas cherché à 
faciliter la tâche du Conseil constitutionnel. Les documents fournis au Conseil 
par les sociétés étaient des listings indigestes dans lesquels les habitants 
n’étaient pas classés par ordre alphabétique. La SAGI, qui dans un premier 
temps s’est prévalue des dispositions de la loi du 17 juillet 1978 pour faire 
obstacle à la communication de la liste de ses locataires, s’est par la suite 
contentée de fournir la liste des personnes ayant signé un bail d’habitation dans 
les immeubles qu’elle gère entre le 1er janvier 1992 et ce jour... Or les 
documents adressés par les mêmes sociétés à Monsieur Tibéri et dont celui-ci a 
communiqué un certain nombre au Conseil constitutionnel sont étonnamment 
plus clairs et lisibles. L’exploitation des résultats de l’enquête a donc été longue 
et pénible.  
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Au surplus, le juge d’instruction n’a de son côté pas non plus cherché à faciliter 
les investigations du Conseil constitutionnel. Je l’ai en vain sollicité pour 
parvenir à consulter le registre des procurations qui avait été saisi à la mairie du 
5ème arrondissement au mois de décembre dernier. Ce n’est finalement 
qu’après sa restitution à la mairie que je suis parvenue à consulter ce registre. 
 
a. De l’examen des différents éléments recueillis dans l’enquête, il ressort qu’il 
existe effectivement un nombre relativement important de personnes qui, sur la 
liste électorale, sont domiciliées à certaines adresses alors qu’elles ne sont pas 
connues à ces adresses ou ne peuvent en réalité y résider. Trois types de 
phénomènes peuvent être observés : 
 
* des électeurs sont domiciliés dans des bâtiments municipaux alors qu’ils sont 
inconnus des organismes gestionnaires de ces immeubles : 
 
- les immeubles de l'OPAC situés du 8 au 20 et du 28 au 40 rue Poliveau: sur 
cet ensemble d'immeubles, 153 personnes, pourtant domiciliées électoralement, 
sont inconnues de l’OPAC. 
 
- l'immeuble de l'OPAC situé au 25 rue Geoffroy Saint-Hilaire : 92 électeurs 
domiciliés dans cet immeuble sont dans le même cas.  
 
- l’immeuble de l’OPAC situé 12 rue Daubenton (6 rue Larrey) : même chose 
pour 108 électeurs domiciliés dans cet immeuble. 
 
- l’immeuble de l’OPAC du 19 rue Censier: même chose pour 51 électeurs 
domiciliés dans cet immeuble. 
 
- l’immeuble de l’OPAC du 8 rue du Fer à Moulin: même chose pour 50 
électeurs domiciliés à cette adresse. 
 
- l’immeuble de la RIVP du 84 rue Mouffetard: même chose pour 26 personnes 
inscrites sur la liste électorale comme résidant à cette adresse. 
 
- l’immeuble de la RIVP du 96-100 rue Mouffetard: même chose pour 15 
personnes. 
 
- l’immeuble de la RIVP du 12 rue Pontoise: cas de 16 personnes. 
 
- l’immeuble de la RIVP du 273 rue Saint-Jacques: cas de 15 personnes. 
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- l’immeuble de la RIVP du 2, 2 bis rue Jean Calvin: 13 personnes. 
 
- l’immeuble de la RIVP du 3 rue Vésale: 11 personnes. 
 
- l’immeuble de la SGIM du 5 rue Rataud: 37 personnes. 
 
- l’immeuble de la SGIM du 29 rue Pierre Nicole: 20 personnes. 
 
- l’immeuble de la SGIM du 3 rue Frédéric Sauton: 13 personnes. 
 
- l'immeuble de la SAGI situé au 1 rue Saint-Médard: 71 des 105 électeurs 
inscrits sont inconnus de la société.  
 
- l’immeuble de la SAGI situé au croisement du 1 rue des Carmes et du 47 ter 
boulevard Saint-Germain : 60 électeurs inscrits sont inconnus. 
 
- l’immeuble de la SAGI du 16 rue Pascal : 29 électeurs sont dans ce cas. 
 
* des électeurs sont domiciliés dans des bâtiments inexistants ou insusceptibles 
d'accueillir le nombre d'électeurs inscrits: 
 
- le 373 rue Saint-Jacques, où sont domiciliés 11 électeurs, n'existe pas:  la rue 
se termine au n°307 
 
- d'autres immeubles n'existent pas non plus et ne peuvent pas avoir jamais 
existé. Des électeurs y sont pourtant domiciliés : le 319 et le 424 rue Saint-
Jacques, alors que côté pair la rue s'arrête au 348; le 78 rue Poliveau, alors que 
la rue s'arrête au 46 ; etc... Mais à la différence du cas précédent, le nombre 
d'électeurs concernés est minime : il s'agit à chaque fois d'une seule personne. 
 
- au 11 rue Claude Bernard: il s'agit d'une ancienne pension de famille dans un 
immeuble en partie muré, qui ne comporte que deux appartements salubres. Or 
25 électeurs y sont domiciliés. 
 
- le 17 Place du Panthéon: cet immeuble correspond à  l'Hôtel des Grands 
Hommes, tout proche de la mairie du 5ème arrdt. Or alors que cet hôtel ne 
connaît aucun résident permanent, 11 électeurs y sont pourtant domiciliés, 
appartenant à deux familles. Et certains de ces électeurs apparaissent dans le 
Minitel à d'autres adresses, dans des immeubles de l'OPAC. 
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- le 20 rue Pascal: il s'agit là encore d'un hôtel, le Grand Hôtel. 7 électeurs y 
sont domiciliés, alors pourtant que l'hôtel ne connaît pas de résidents 
permanents. 
 
* il y a des domiciliations surprenantes à des adresses correspondant à des 
bâtiments officiels: 
 
- au 21 Place du Panthéon, immeuble de la mairie du 5ème arrondissement, 21 
électeurs sont domiciliés alors qu'il n'y a que trois appartements. Nombre de ces 
électeurs apparaissent dans le Minitel à d'autres adresses parisiennes, comme 
M. Antoine Gianfrancheschi, ancien huissier de la mairie, domicilié au 21 rue 
Jeanne d'Arc, dans un immeuble de l'OPAC, dans le 13ème. Qui plus est, on 
constate un nombre anormalement élevé d'adultes dans l'un de ces 
appartements, celui occupé par la veuve de l'huissier de la mairie (il s’agit 
curieusement du fils du précédent, la charge de huissier se transmettant 
apparemment de père en fils à la mairie du 5ème arrondissement): 7 adultes, tous 
apparentés, vivent dans le même logement. Outre la veuve de l'huissier, résident 
sa belle-mère, son beau-père, deux de ses beaux-frères, sa belle-soeur et sa fille. 
 
b. Il est vrai que ces résultats doivent être interprétés avec prudence, et ce pour 
trois raisons.  
 
En premier lieu, les informations données par les offices ou sociétés 
d’habitation concernent uniquement les titulaires des baux de location. Elles ne 
permettent donc pas d’appréhender l’ensemble des occupants des immeubles en 
cause, car les titulaires d’un bail ne sont pas tenus de communiquer à leur 
bailleur le nom des personnes qu’ils hébergent (concubins, ascendants, enfants, 
sous-location, etc...). Il est vrai que lors de l’exploitation des documents fournis 
par les sociétés de gérance des immeubles sociaux, le parti a quasiment toujours 
été pris, face à des personnes portant le même nom, de considérer qu’elles 
avaient un motif légitime d’inscription sur la liste électorale, alors même que 
ces personnes étaient parfois en nombre important, que leurs dates de naissance 
rendaient assez improbable le maintien d’une cohabitation sous le même toit et 
qu’il n’y avait visiblement qu’un seul bail pour la famille; il n’en a été 
différemment qu’en cas d’allégations précises de la requérante non contestées 
par M. Tibéri. Mais ce parti pris ne permet pas de tenir compte de la situation 
des personnes qui portent des noms différents et vivent sous le même toit ni des 
phénomènes de sous-location. Pour cela, il aurait fallu procéder à une enquête 
sur place que les moyens d’investigation matériels relativement limités du 
Conseil constitutionnel n’ont pas permis d’effectuer. Rappelons également que 
la mauvaise qualité des résultats obtenus de la SAGI fait peser une assez grande 
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hypothèse sur la fiabilité des résultats fournis, en particulier pour les immeubles 
du 1 rue des Carmes et du 16 rue Pascal. 
 
En deuxième lieu, il y a de multiples causes d’erreurs possibles dans les 
informations figurant sur la liste électorale, surtout à Paris. La décision AN. 
Paris 1ère circ. du 6 février dernier a ainsi relevé les particularités qui s’attachent 
aux changements de domicile dans les grandes villes. Ces particularités se 
manifestent notamment par des déménagements fréquents, souvent à l’intérieur 
d’un même arrondissement, par un sentiment d’enracinement local sans doute 
plus faible que dans des villes plus petites, qui peut expliquer que certaines des 
personnes qui ont déménagé n’effectuent pas, ou tardent à effectuer, leur 
changement d’inscription sur les listes électorales, et à l’inverse par le maintien 
d’attaches matérielles et affectives avec un quartier ou un secteur, souvent celui 
d’origine, qui peut susciter la volonté de rester inscrit sur la liste à un autre 
endroit que celui de la résidence réelle. Ajoutons que la mobilité de la 
population est sans doute plus forte dans le 5ème arrondissement que dans 
d’autres arrondissements, car cet arrondissement comporte une population 
étudiante importante qui, par définition, est plus mobile que d’autres tranches 
d’âge. Sans doute de telles inscriptions sont-elles irrégulières, car l’inscription 
sur la liste électorale d’une commune ou d’un arrondissement suppose que le 
domicile soit réel (Cass.civ.2ème, 12 mars 1992, Bull.civ.II, n°84). Mais le juge 
électoral n’est pas le juge de la régularité des inscriptions sur la liste électorale 
et il est difficile de considérer, en cas de discordance entre la domiciliation 
figurant sur la liste électorale et la domiciliation réelle d’un électeur, que ce 
décalage révèle un comportement intentionnel et frauduleux. 
 
En troisième lieu outre les erreurs imputables aux électeurs, une partie des 
erreurs est probablement imputable à la liste électorale elle-même. Celle-ci 
paraît en effet gérée de manière brouillonne et comporter un certain nombre 
d’inexactitudes. Il semble même y avoir parfois des erreurs sur le numéro exact 
de la rue dans laquelle habite un électeur : tel est à mon avis à plusieurs reprises 
le cas pour les immeubles de l’OPAC de la rue Poliveau. Et il est difficile 
d’imputer à une intention maligne le fait que un électeur isolé habite dans un 
immeuble qui n’existe pas : ceci me paraît être avant tout la conséquence d’une 
erreur. 
 
c. Néanmoins ces éléments peuvent être contrebalancés par un certain nombre 
d’autres considérations. 
 
En premier lieu le croisement de la liste des électeurs avec la liste des cartes 
électorales retournées à la mairie a permis de corriger les résultats d’un biais 
important: celui dû aux personnes qui ont déménagé récemment et n’ont pas 
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fait effectuer leur radiation de la liste du 5ème –ou du moins à celles de ces 
personnes qui, s’étant déplacées pour voter, ont récupéré leur carte dans leur 
bureau de vote-. Or même en tenant compte de ce correctif, l’excès d’électeurs 
inscrits sur la liste par rapport aux titulaires de baux de location demeure 
important : 
 
86 personnes pour l’immeuble de l’OPAC du 25 rue G.Saint-Hilaire 
127 personnes pour les immeubles de l’OPAC de la rue Poliveau 
43 personnes pour l’immeuble de l’OPAC de la rue du Fer à moulin 
40 personnes pour l’immeuble de l’OPAC de la rue Censier 
21 personnes pour l’immeuble de l’OPAC de la rue Mouffetard 
65 personnes pour l’immeuble de la SAGI du 1 rue Saint-Médard 
31 personnes pour l’immeuble de la SGIM de la rue Rataud 
19 personnes pour l’immeuble de la SGIM de la rue Pierre Nicole 
22 personnes pour l’immeuble de la RIVP de la rue Mouffetard 
15 personnes pour l’immeuble de la RIVP du 273 rue Saint-Jacques 
10 personnes pour l’immeuble de la RIVP du 3 rue Vésale 
 
Le chiffre total auquel je parviens en additionnant l’ensemble des cas recensés 
est de 789 électeurs. 
 
En deuxième lieu on remarque que les inscriptions anormales ne concernent pas 
seulement des jeunes, pour lesquels les changements d’adresse non 
accompagnés d’une inscription sur la liste électorale sont souvent fréquents, 
mais toutes les tranches d’âge. Pour prendre quelques exemples parmi d’autres :  
 
- dans l’immeuble de la SGIM du 5 rue Rataud, sur les 37 électeurs domiciliés 
électoralement à cette adresse mais inconnus de la société, 28 sont nés avant 
1960 et seuls 9 après cette date, dont 3 après 1970;  
 
- dans l’immeuble de la RIVP du 84 rue Mouffetard, sur les 26 électeurs 
domiciliés électoralement mais inconnus de la régie, seuls 7 sont nés après 
1960, et aucun après 1970 ;  
 
- dans l’immeuble de l’OPAC du 19 rue Censier, sur les 51 électeurs domiciliés 
électoralement mais inconnus de l'office, 14 sont nés après 1960, et 2 après 
1970 ; 
 
- dans l’immeuble de la SAGI du 1 rue Saint-Médard, sur les 71 électeurs 
domiciliés électoralement mais inconnus de la société, seuls 20 sont nés après 
1960, et 2 après 1970.  
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En troisième lieu, on remarque également des phénomènes étonnants: d’une 
part les inscriptions douteuses concernent souvent des personnes qui sont des 
collaborateurs du maire ou sont apparentées à des collaborateurs; d’autre part 
des familles entières continuent à habiter dans le même immeuble, alors que du 
fait de leurs tranches d’âge le maintien d’une cohabitation de ces personnes 
dans un même appartement est peu probable.  
 
 C’est ainsi que dans l’immeuble de la SAGI du 1 rue Saint-Médard, 15 
membres de la famille de Mme Anne-Marie Affret, collaboratrice de M.Tiberi 
et adjointe aux affaires sociales de la mairie du 5ème, sont inscrits sur la liste 
électorale comme résidant à cette adresse alors que seule la mère de Mme 
Affret y habite réellement ;  
 - 4 membres de la famille de Mme Baldocchi, elle aussi collaboratrice de 
M.Tibéri, et 7 membres de la famille Nobial sont également dans ce cas ; 
  
 - dans l’immeuble de l’OPAC du 65 rue Galande, on trouve 4 membres de la 
famille Casanova, apparentées à l’épouse de M.Tibéri; 
  
 - au 21 place du Panthéon, la veuve de l'huissier de la mairie partage son 
appartement avec 6 adultes, tous apparentés : sa belle-mère, son beau-père, 
deux de ses beaux-frères, sa belle-sœur et sa fille. Or les dates de naissance des 
intéressés rendent quand même invraisemblable le maintien d’une telle 
cohabitation: la belle-mère est née 1904, le beau-père en 1926, les deux beaux-
frères en 1955 et 1959, la belle-soeur en 1954 et la fille en 1974, l’intéressée 
étant elle-même née en 1953... 
 
En quatrième lieu, il existe d’autres faits qui accréditent l’existence 
d’inscriptions frauduleuses : 
 
- la requérante démontre qu’un certain nombre de faux certificats 
d'hébergement ont été établis, par des personnes liées de loin ou de près avec le 
candidat élu : 
 
- M. Violas, beau-frère de Mme Affret, a fourni 5 certificats d'hébergement au 1 
rue Saint-Médard, immeuble de la SAGI où il n'habite pas ;  
 
- Melle Bénédicte Nicolini, parente d'une amie proche de Mme Tiberi, déclare 
héberger 6 personnes au 16 rue Pascal, immeuble de la RIVP qu'elle n'habite 
plus depuis longtemps ;  
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- M. Antoine Casanova, qui lui non plus ne réside pas dans l'immeuble de la 
ville du 65 rue Galande, a signé un certificat d'hébergement à cette adresse pour 
une personne.  
 
Ce point ne fait curieusement l’objet d’aucune contestation de la défense 
 
- la requérante met également en lumière un phénomène troublant, le fait qu’un 
nombre élevé de cartes électorales ont été retournées en mairie alors que les 
électeurs n’avaient apparemment pas changé d’adresse. 
 
Le fait est que sur les 36 bureaux de vote du 5ème arrdt, 8.836 cartes 
électorales, soit plus d'une carte sur 5, ont été retournées dans les bureaux de 
vote. Or sur les 4.058 cartes retirées dans les bureaux de vote le jour de 
l'élection, plus de 700 ont été remises à des électeurs justifiant qu'ils habitaient 
à la même adresse dans le 5ème arrdt (Mme Cohen-Solal soutient que 803 
cartes sont dans ce cas, mais après consultation de l’ensemble des registres des 
cartes en retour, registres qui sont établis par bureau de vote, j’arrive à un 
chiffre de 703); le reste des cartes retirées dans les bureaux de vote l’a été par 
des électeurs ayant changé d'adresse et domiciliés dans le même arrdt ou en 
dehors de Paris. Mais ainsi que le souligne la requérante, il n'y avait aucune 
raison que les cartes soient retournées à la mairie dès lors que leurs 
destinataires n'avaient pas changé de domicile: le nombre élevé de cartes 
retournées alors que les électeurs n'avaient pas changé d'adresse est un indice 
supplémentaire que les destinataires de ces cartes n'habitaient pas réellement à 
l'adresse figurant sur la liste électorale. Or le Conseil constitutionnel a déjà 
relevé que "le nombre de cartes d'électeurs non parvenues à leur destinataire ne 
peut faire présumer des inscriptions frauduleuses dès lors que le nombre 
d'inscriptions nouvelles n'était pas anormal et que les destinataires des cartes 
n'ayant pu être remises avaient en réalité changé de domicile" (CC, 14 
novembre 1968, A.N. Bouches-du-Rhône 3ème circ., Rec. p. 123). En l'absence 
de changement de domicile, le retour en si grand nombre de cartes d’électeurs 
n’ayant pas changé d’adresse tend donc lui aussi à accréditer l'existence d'une 
manœuvre dans les inscriptions sur les listes électorales.  
 
Or la défense de M. Tibéri est sur ce point très mince. Le député ne conteste pas 
les chiffres données par la requérante et se borne à faire valoir que le taux de 
retour des cartes électorales dans le 5ème arrondissement de Paris est conforme 
à la moyenne des grandes villes et inférieur à celui d’autres arrondissements de 
Paris (1er, 2ème, 9ème et 11ème). Mais ce que la requête met en cause, ce n’est 
pas le nombre total des retours de cartes, mais le fait qu’un nombre important 
de ces retours concernent des électeurs qui n’ont pas changé d’adresse. Et si M. 
Tibéri relève qu’un certain nombre d’électrices ne reçoivent pas leur carte 
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électorale établie à leur nom de jeune fille quand les boîtes aux lettres ne 
mentionnent que leur nom de femme mariée, cet argument sera facilement 
écarté car le code électoral prescrit que les cartes électorales doivent 
obligatoirement comporter les mentions figurant sur la liste électorale en 
application des articles L 18 et L 19 du code électoral, c’est-à-dire, pour les 
femmes mariées, leur nom de jeune fille et le nom de leur époux. 
 
L’existence d’un nombre aussi élevé –18 % de l’ensemble des cartes retirées 
dans les bureaux de vote– de cartes retournées en mairie alors que leurs 
titulaires ont déclaré ne pas avoir changé d’adresse me paraît accréditer 
fortement l’existence d’inscriptions douteuses sur la liste. 
 
- le mémoire en réplique de Mme Cohen-Solal met également en lumière 
l’existence d’une concentration anormale d'électeurs, ou de familles d'électeurs 
originaires d'une même région, précisément à des adresses suspectées d'être de 
fausses domiciliations. Ainsi au 373 rue Saint-Jacques, immeuble qui n’existe 
pas, 8 des 11 électeurs sont-ils originaires des anciens comptoirs des Indes; au 
273 rue Saint-Jacques, les électeurs sont nés aux Antilles; au 17 Place du 
Panthéon, ils sont originaires de Tunisie. 
 
- enfin un certain nombre des fausses domiciliations concernent des électeurs 
qui sont en réalité domiciliés dans des immeubles de l’OPAC ou d’autres 
sociétés de gestion immobilière de la ville de Paris situés dans d’autres 
arrondissements. Un certain nombre de domiciliation électorale dans le 5ème 
arrondissement semble avoir été la contrepartie (ou la condition préalable?) à 
l’attribution d’un logement social dans un autre arrondissement. Mme Cohen-
Solal cite quelques exemples significatifs: Monsieur Ankri, demandeur d’un 
appartement HLM, a été inscrit électoralement au 20 rue Poliveau, qui 
correspond à un immeuble de l’OPAC, alors qu’il habite en réalité le 19ème 
arrondissement; Monsieur Antoine Gianfrancheschi (l’huissier corse de la 
mairie du 5ème arrondissement) habite en réalité au 21 rue Jeanne d’Arc, dans 
un immeuble de l’OPAC du 13ème arrondissement; tel est également le cas de 
l’un des électeurs domiciliés à l’Hôtel des Grands Hommes, 17 place du 
Panthéon; etc...  
 
Toutefois la requérante ne donne que quelques exemples isolés, certes 
étonnants mais somme toute quand même pas très représentatifs. Il est vrai que 
le 13 février 1998, dans des observations complémentaires, elle tente de 
démonter que ce phénomène de domiciliation électorale dans le 5ème de 
personnes qui se sont vu attribuer un logement social dans un autre 
arrondissement revêt en réalité une grande ampleur. Mais à vrai dire votre 
section n'a pas trouvé pas son argumentation très convaincante. L’intéressée se 
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fonde sur la liste des électeurs ayant retiré leur carte dans les bureaux de vote, 
en déclarant une adresse hors du 5ème arrondissement. Mais le fait que leur 
carte électorale ait été retournée en mairie et qu’ils l’aient retirée dans leur 
bureau de vote en déclarant avoir changé d’adresse prouve essentiellement une 
chose: que ces personnes ont déméngé. Mais on ne peut en inférer que la date 
du déménagement est lointaine et que ces personnes ont depuis longtemps 
perdu le droit d’être inscrites dans le 5ème arrondissement. Qui plus est, il est 
inexact que parmi le nombre des électeurs ayant retiré leur carte électorale dans 
les bureaux de vote et ayant déclaré une adresse hors de l’arrondissement il y 
ait une proportion importante de personnes ayant déménagé dans des 
immeubles sociaux: l’examen de la liste, établie par la requérante, bureau par 
bureau des électeurs en cause ne confirme pas cette allégation. 
 
En cinquième lieu, on constate que dans les bureaux de vote du 5ème 
arrondissement où il y a une forte concentration d’immeubles de la ville ou 
d’adresses suspectes, le score de M. Tibéri est meilleur que dans les autres 
bureaux de vote. C’est ainsi, pour prendre l’exemple sans doute le plus criant, 
que c’est dans le bureau de vote n° 21, auquel sont rattachés les électeurs des 
immeubles de l’OPAC de la rue Poliveau, que M. Tibéri atteint son meilleur 
score dans l’arrondissement: il dépasse Mme Cohen-Solal de 283 voix et le 
taux de participation est de 74,7 %. De même dans les bureaux n° 5 et 23, 
auxquels sont rattachés certaines des adresses les plus suspectes (les immeubles 
de l’OPAC du 65 rue Galande et de la SAGI du 1 rue Saint-Médard), le score 
de M. Tibéri est très supérieur à la moyenne de l’arrondissement puisque l’écart 
de voix en sa faveur est de respectivement 184 et 147 voix, alors que l’écart de 
voix moyen est de l’ordre de 30 à 34 voix par bureau. Mais ces résultats 
doivent il est vrai être interprétés avec une certaine prudence: en effet le simple 
fait qu’il y ait des immeubles municipaux suffit même en l’absence de toute 
domiciliation suspecte à expliquer le meilleur score du candidat Tibéri, compte 
tenu de la façon dont sont attribués les logements sociaux à Paris. Le fait que la 
plupart des domiciliations sujettes à caution concernent des immeubles 
municipaux n’a sans doute fait qu’accentuer un phénomène qui est de toute 
façon explicable par ailleurs. Et l’on peut observer que les deux bureaux dans 
lequel la requérante a fait son meilleur score, les bureaux n° 19 et n° 26, 
comprennent tous deux un immeuble dont il y a une forte présomption qu’il 
constitue un réservoir de faux électeurs : il s’agit des immeubles de l’OPAC de 
la rue du Fer-à-moulin et de la rue Censier. 
 
Enfin, et c’est le dernier élément, il est quand même étonnant, si les allégations 
de Mme Cohen-Solal étaient aussi dépourvues de fondement que le soutient le 
défenseur, qu’un nombre aussi élevé de radiations de la liste électorale ait pu 
être prononcé dans le 5ème arrondissement au début de l’année 1998 par la 
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commission chargée de réviser les listes électorales. De fait, ce sont 7.288 
radiations qui ont été décidées, alors que le nombre annuel de radiations est de 
l’ordre de 1.400 (1478 en 1996, 1438 en 1997). Bien sûr les radiations de la 
liste électorale ne révèlent pas par elles-mêmes l’existence d’une manœuvre, 
puisqu’elles ne font que refléter qu’un certain nombre d’électeurs ont perdu 
leur droit à être inscrit sur la liste électorale de l’arrondissement. Bien sûr 
également, ce phénomène n’est pas propre au 5ème arrondissement puisque 
101.582 radiations ont été prononcées au début de l’année 1998 à Paris, dans le 
cadre de la vaste opération de «nettoyage» des listes électorales engagée par le 
maire de Paris. Néanmoins le pourcentage des radiations dans le 5ème 
arrondissement est particulièrement élevé: 17,6 % des inscrits, contre une 
moyenne de 10 % dans la capitale. Et il ressort des pièces fournies par Mme 
Cohen-Solal qu’un grand nombre de ces radiations concernent précisément des 
noms et des adresses contestés par Mme Cohen-Solal: c’est ainsi que 10 des 
électeurs inscrits au 21 Place du Panthéon, immeuble de la mairie du 5ème 
arrondissement, ont été radiés (sur ces 10 radiations, 6 concernent les occupants 
de l’appartement de la veuve de l’huissier...), que l’ensemble des 11 électeurs 
inscrits au 373 rue Saint-Jacques, immeuble inexistant, ont été radiés, que 13 
électeurs ont été radiés au 65 rue Galande (immeuble de l’OPAC), dont tous les 
membres de la famille Casanova, y compris celui qui avait signé un certificat 
d’hébergement (ainsi, d’ailleurs, que le bénéficiaire de ce certificat), que 13 
électeurs sont également dans ce cas au 3 rue Vésale (immeuble de la RIVP), 
etc.... 
 
d. Deux éléments ont frappé votre section dans ces différentes constatations. 
 
En premier lieu, on peut observer qu'elles paraissent impliquer, pour beaucoup 
d'entre elles, le comportements d'institutions liées à la mairie de Paris (OPAC, 
SAGI, ...) ou directement à la municipalité du 5ème arrondissement 
(domiciliation à la mairie du 5ème d'un nombre manifestement trop élevé 
d'électeurs). Elles impliquent également le comportement de personnes liées ou 
apparentées à la famille du maire de Paris, qui ont bénéficié de fausses 
domiciliations ou qui ont prêté leur concours à de telles domiciliations (par 
exemple par le biais de certificats d'hébergement). 
 
En second lieu, elles concernent un nombre élevé d’électeurs. Si l'on additionne 
tous les cas relevés à l’occasion de l’enquête, on arrive à un total de l’ordre de 
780 à 800 électeurs environ, alors que le nombre d'électeurs inscrits dans le 
5ème arrondissement était, au 28 février 1997, de 41.437. Certes on est loin du 
chiffre avancé par la requérante, qui évalue à 3 à 4.000 électeurs environ le 
nombre d’inscriptions irrégulières. Mais le chiffre de 800, même s’il doit être 
interprété avec prudence compte tenu des éléments rappelés ci-dessus, 
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commence à être conséquent : il représente près de 2 % du nombre des 
électeurs inscrits. 
 
La convergence de ces constatations, leur répétition dans le même 
arrondissement, leur concomitance me paraissent exclure qu'elles aient un 
caractère fortuit. Elles révèlent à tout le moins de très grandes négligences, de 
la part à la fois du service des élections de la mairie du 5ème arrondissement, 
de la commission administrative chargée de réviser la liste électorale et des 
institutions qui gèrent les immeubles municipaux. Sans doute ces négligences 
ne sont-elles pas uniquement imputables aux services municipaux car, comme 
le fait remarquer à juste titre M. Tibéri, l’autorité préfectorale n’a contesté que 
les seules opérations de révision des listes effectuées entre octobre et décembre 
1988 (ce qui a donné lieu à la décision du Conseil d’Etat du 3 février 1989, 
Maire de Paris, p.47) et s’est abstenue de tout contrôle depuis lors, alors 
pourtant qu’elle fait partie de la commission administrative chargée de réviser 
les listes électorales. Toujours est-il qu’au-delà même de négligences, 
l’accumulation des erreurs et des inexactitudes relevées me paraît traduire un 
comportement délibéré: mon sentiment est que les erreurs relevées ne 
constituent pas seulement des erreurs anodines, dues à ce que des personnes qui 
habitaient le 5ème arrondissement ont omis de signaler leur changement 
d'adresse lorsqu'elles ont quitté l'arrondissement ou lorsqu’elles ont déménagé à 
l’intérieur de l’arrondissement, mais qu'un système de fausses domiciliations a 
été sinon organisé, du moins entretenu de manière délibérée, à partir 
d’immeubles municipaux, d'adresses inexistantes ou de bâtiments 
insusceptibles d'accueillir le nombre d'électeurs recensés, ceci avec le concours 
de l'entourage du maire de Paris qui, rappelons-le, est resté maire du 5ème 
arrondissement jusqu'aux élections municipales de 1995. Sont en cause à la fois 
le maintien abusif dans l’arrondissement d’anciens résidents et l’inscription 
illégale de personnes n’ayant pas de raison de voter dans l’arrondissement. Je 
ne pense pas que ce système ait été sciemment mis en place dans le but 
d’infléchir les résultats du scrutin : il s’agissait plutôt d’assurer une réélection 
confortable à l’élu du 5ème arrondissement en omettant de « nettoyer » la liste 
électorale et en favorisant l’inscription d’un certain nombre d’électeurs 
considérés comme sûrs. Il s’agissait peut-être également, alors que le maintien 
de la circonscription actuelle se justifie difficilement d’un point de vue 
démographique, de gonfler artificiellement le nombre des électeurs pour 
justifier le maintien de la circonscription en l’état.  
 
Certes la preuve d’un comportement intentionnel n’est pas apportée par la 
requérante. Mais en ce domaine, les preuves sont quasiment impossibles à 
apporter. Et votre section a estimé qu’il y a des présomptions suffisamment 
importantes et concordantes pour que le Conseil constitutionnel retienne 
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l’existence d’une manœuvre: les éléments apportés par la requérante constituent 
un faisceau d’indices convergents qui me paraît suffire à établir l’existence 
d’une manœuvre. La manœuvre a résulté en l'espèce à la fois du caractère 
organisé et systématique des fausses domiciliations et du fait qu'elles 
impliquent toujours, de près ou de loin, des immeubles municipaux ou liés à la 
mairie de Paris. Et les erreurs portent sur un nombre suffisamment important 
d'électeurs pour que l'on retienne le caractère massif nécessaire pour qu'il y ait 
manœuvre.  
 
e. Pourtant, s'agissant des conséquences à tirer de l’existence de cette 
manœuvre, votre section a considéré qu’en l’espèce, cette manœuvre n’a pu 
altérer la sincérité du scrutin. Deux circonstances ont finalement emporté sa 
conviction. 
 
En premier lieu, le nombre des électeurs dont l’inscription paraît sujette à 
caution reste très inférieur à l'écart des voix qui, rappelons-le, a été de 2.725. 
Même en retenant les hypothèses les plus favorables pour la requérante, c’est-à-
dire en considérant que tous les électeurs domiciliés électoralement à une 
adresse correspondant à un immeuble municipal et inconnus de l’organisme 
gestionnaire sont des électeurs dont l’inscription est indue, on ne parvient à 
recenser que 800 électeurs. Et M. Tibéri démontre aisément, par quelques 
tableaux dans son mémoire en duplique, que ce chiffre reste de toute façon très 
inférieur à l’écart des voix. 
 
En second lieu, et il s’agit là d’un élément déterminant, il résulte de 
l’instruction qu’un nombre non négligeable des électeurs dont l’inscription 
paraît indue n’a pas pris part au vote au second tour du scrutin . Ainsi, pour 
prendre quelques exemples parmi d’autres : 
 
 - sur les 92 électeurs domiciliés dans l’immeuble de l’OPAC du 25 rue 
G.Saint-Hilaire et qui sont inconnus de l’office, seuls 57 ont voté au second 
tour ; 
  
 - sur les 50 électeurs domiciliés dans l’immeuble de l’OPAC du 8 rue du Fer 
à moulin et inconnus de l’office, 30 ont voté au second tour; 
  
 - sur les 97 personnes domiciliés dans l’immeuble de l’OPAC du 40 rue 
Poliveau et inconnus de l’office, 67 ont voté au second tour; 
  
 - sur les 37 électeurs domiciliés dans l’immeuble de la SGIM du 5 rue 
Rataud, 21 ont voté au second tour; 
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 - sur les 71 électeurs domiciliés dans l’immeuble de la SAGI du 1 rue Saint-
Médard, 38 ont voté au second tour; 
  
 - sur les 26 électeurs domiciliés dans l’immeuble de la RIVP du 84 rue 
Mouffetard, 21 ont voté au second tour ; 
  
 - sur les 25 électeurs domiciliés au 11 rue Claude Bernard, ancienne pension 
de famille dans un immeuble en partie muré, seuls 14 des 25 électeurs inscrits 
ont voté au second tour; 
 
- le cas le plus extrême est celui de deux immeubles de la rue Saint-Jacques : 
sur les 15 électeurs qui, sur la liste électorale, sont domiciliés dans l’immeuble 
de la RIVP du 273 rue Saint-Jacques alors qu’ils sont inconnus de la régie et 
sur les 11 électeurs domiciliés dans l’immeuble du 373 rue Saint-Jacques, 
immeuble qui n’existe pas, il s’avère… qu’aucun de ces électeurs n’a pris part 
au vote, ni au premier ni au second tour. L’examen du fichier des cartes en 
retour montre que pour beaucoup d’entre eux, ces électeurs ne sont pas allés 
chercher leur carte électorale et n’ont pas pris part au vote.  
 
Le moins que l’on puisse dire est que les électeurs dont l’inscription paraît 
douteuse n’ont pas fait preuve d’un zèle électoral excessif : dans tous les cas, 
entre un quart et un tiers d’entre eux ont omis de venir voter. On est donc 
ramené à un nombre d’électeurs suspects qui sont venus voter qui est tout au 
plus de l’ordre de 550 électeurs (540 exactement, sur un total initial de 780). 
 
Dans ces conditions, votre section vous propose en fin de compte d’écarter le 
grief au motif que la manœuvre opérée a été insusceptible d'avoir une incidence 
sur les résultats du scrutin. Mais un projet différent s’écrirait très facilement: il 
serait aisé de considérer qu’eu égard au faisceau d’éléments convergents 
rapportés par la requérante, eu égard aux résultats de l’enquête diligentée par le 
Conseil constitutionnel, il y a de telles présomptions qu’une manœuvre de 
grande ampleur ait été commise que la sincérité du scrutin s’en trouve trop 
gravement altérée et que l’élection doit être annulée. 
 
II - Sur le grief tiré de l'usage suspect de procurations et de cartes 
électorales. 
 
2.1 Mme Cohen-Solal relève d'abord un certain nombre d'irrégularités qui ont 
affecté les votes par procuration. Contrairement à ce que soutient la défense, ce 
grief est bien recevable alors même que la requérante n'a pas précisé les noms 
des électeurs dont elle entendait contester le suffrage.  
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Mme Cohen-Solal soutient d’abord qu’il ressort de la comparaison des PV des 
bureaux de vote avec le registre des procurations établi par la mairie que dans 
le 5ème arrdt, pour le deuxième tour de scrutin, 1.233 procurations ont été 
utilisées alors qu'en additionnant les procurations du 2ème tour, celles valables 
pour les deux tours et celles de longue durée, on ne parvient qu'à un total de 
1.130 procurations émises. Or l’article R 76-1 du code électoral prescrit que : 
« Au fur et à mesure de la réception des volets de procuration, le maire inscrit 
sur un registre ouvert à cet effet les noms et prénoms du mandat et du 
mandataire, le nom et la qualité de l'autorité qui a dressé l'acte de procuration et 
la date de son établissement ainsi que la durée de validité de la procuration. Le 
registre est tenu à la disposition de tout électeur requérant. Le défaut de 
réception par le maire du volet d'une procuration fait obstacle à ce que le 
mandataire participe au scrutin ". Dans le 5ème arrdt, plus de 100 personnes -
103 exactement – auraient donc pu utiliser une procuration alors que leurs 
procurations n'avaient pu être enregistrées sur le cahier tenu à cet effet par le 
maire.  
 
Toutefois ce grief n’est pas corroboré par les résultats de l’instruction. Il ressort 
en effet de l’examen du registre des procurations établi pour le scrutin des 25 
mai et 1er juin dernier, registre qui a été consulté par le rapporteur adjoint à la 
mairie du 5ème arrondissement, que 1263 procurations ont été enregistrées pour 
le second tour du scrutin (ce chiffre est obtenu par l’addition des procurations 
du 2ème tour, de celles valables pour les deux tours et des procurations de 
longue durée) et que sur ces 1263 procurations, 18 sont « tombées » de plein 
droit car elles étaient irrégulières (voir ci-dessous). 1245 procurations 
pouvaient donc valablement être utilisées pour le second tour. En conséquence, 
le fait que 1233 procurations aient été utilisées n’est pas constitutif d’une 
irrégularité. 
 
Mme Cohen-Solal soutient ensuite qu’un certain nombre d'électeurs ont reçu 
deux procurations pour des personnes résidant en France, en infraction avec 
l'article L 73 du code électoral qui prévoit que chaque mandataire ne peut 
disposer de plus de deux procurations dont une seule établie en France. Le 
second alinéa de l'article L 73 du code électoral précise que si ces limites ne 
sont pas respectées, la ou les procurations qui ont été dressées les premières 
sont seules valables et que la ou les autres sont nulles de plein droit. 
 
Mais sur les 8 cas recensés par la requérante, on peut relever que dans trois cas, 
l’une au moins des procurations a été établie hors de France (procuration de 
Monsieur Brice Brumier, de Monsieur Jean-Claude Salin et de Mme Danièle 
Doucelin), que dans trois autres cas, le mandataire n’était titulaire que d’une 
seule procuration (procuration de Mme Muriel Doucelin, de M. Michel 
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Doucelin et de M. Laurent Doucelin) et que dans les deux derniers cas, si 
effectivement deux procurations ont été dressées en France au profit du même 
mandataire, l’une des deux n’a pas été validée et a été déclarée nulle de plein 
droit par le service des élections lors de sa réception à la mairie (il s'agit des 
procurations émises en faveur de Mme Pascale Goarin par son père, M.Claude 
Goarin, et en faveur de M. Jean Badal au premier tour par Mme Isabelle 
Boussière et au second tour par Monsieur Nicolas Badal). Et l’examen des 
listes d’émargement confirme que ces deux mandataires n’ont utilisé qu’une 
seule procuration. 
 
Enfin la requérante relève un taux selon elle anormalement élevé de votes par 
procuration - plus de 5 % des votants - , en particulier pour les personnes âgées. 
Mais ce grief n'est pas davantage développé : il n'est par exemple pas soutenu 
qu'il y aurait eu un démarchage électoral dans les foyers municipaux pour 
inciter les personnes âgées à établir des procurations. Et le fait qu'il y ait eu un 
pourcentage plus élevé que dans d'autres arrondissements de votes par 
procuration n'est à lui seul constitutif d'aucune irrégularité. 
 
2.2 Mme Cohen-Solal relève également des anomalies dans l'usage des cartes 
électorales.  
 
Contrairement à ce que soutient la défense, le grief est opérant, alors même 
qu’il n’y aurait aucune observation à ce sujet sur un procès-verbal d’un bureau 
de vote. 
 
Une première anomalie, tirée de l’existence d’un nombre anormalement élevé 
de cartes retournées alors que les électeurs n’avaient pas changé d’adresse, était 
invoquée à l’appui du grief tiré de l’existence d’inscriptions frauduleuses sur 
les listes électorales. Cette question a été traitée ci-dessus et je n’y reviens pas. 
 
Mme Cohen-Solal relève également une seconde anomalie, qui tient à ce qu’un 
certain nombre des cartes retournées par la Poste à la mairie du 5ème 
arrondissement ont pu être retirées par leurs destinataires en dehors de la voie 
prévue par le code. De fait, aux termes de l'article R 25 du code électoral, les 
cartes qui n'ont pu être remises à leur titulaire font retour à la mairie et, dans les 
communes où existent plusieurs bureaux de vote, sont remises le jour du scrutin 
au bureau de vote intéressé et y sont tenues à la disposition de leur titulaire; ce 
n'est que dans les communes où la mairie constitue l'unique bureau de vote que 
les cartes y sont conservées à la disposition des intéressés et peuvent être 
retirées par eux jusqu'au jour du scrutin. Or dans le 5ème arrdt, il ressort de 
l’examen du registre des cartes en retour établi dans chaque bureau de vote que 
si un grand nombre des cartes retournées à la mairie ont été retirées par les 
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électeurs dans leur bureau de vote, le jour du scrutin, le nom de 252 personnes a 
également été rayé du registre, comme si ces électeurs avaient été régulièrement 
radiés. Or sur ces 252 personnes, la plupart ont voté soit aux deux tours, soit à 
un seul des deux tours, ce qui établit que les intéressés avaient bien pu retirer 
leur carte électorale pour pouvoir voter. 
 
Mais ce phénomène trouve une explication qui tient à ce que la mairie du 5ème 
arrondissement, comme d’ailleurs les autres mairies d’arrondissement de Paris, 
autorise les électeurs à venir chercher leur carte électorale à la mairie, lorsque 
celle-ci a été retournée. Un registre des cartes retirées en mairie est même tenu 
par le service des élections, registre dans lequel les retraits effectués sont 
minutieusement enregistrés par le service et les noms des électeurs 
correspondant rayés en conséquence du registre des cartes en retour. Les 
électeurs ont pu continuer à venir chercher leur carte après le premier tour du 
scrutin, ce qui explique la différence, relevée par la requérante, entre le nombre 
de cartes retournées à la mairie du 5ème et non retirées dans les bureaux de 
vote le soir du premier tour et le nombre des cartes mises à disposition à 
l'ouverture des bureaux de vote au matin du second tour. On constate même que 
le retrait de plusieurs cartes est parfois effectué par une seule personne, 
généralement de la même famille, comme en témoigne l’identité des paraphes 
dans plusieurs cas. Le cas le plus extrême est celui de Monsieur Achour qui, 
outre sa carte, a pu retirer les cartes de 7 autres personnes dont aucune ne porte 
son nom et n’était domiciliée à la même adresse que lui dans le 5ème 
arrondissement : le seul point commun à toutes ces personnes est le fait qu’à 
l’exception de l’une d’entre elles, elles ont déménagé dans un même immeuble, 
dans le 20ème arrondissement (il s’agit d’ailleurs d’un immeuble de la SAGI); 
quant à la septième personne, bien qu’elle ait déménagé dans le 13ème 
arrondissement, d’ailleurs elle aussi dans un immeuble de la SAGI, M.Achour 
qui habite le 20ème arrondissement lui a également retiré sa carte... La rature 
sur le registre des cartes en retour n’est donc le plus souvent pas la marque 
d’une radiation de la liste électorale. Et il est logique que la plupart de ces 
électeurs, qui ont pris la peine d’aller chercher leur carte à la mairie, aient pris 
part au vote. 
 
Il reste qu’une telle pratique n’est pas conforme au code électoral. Celui-ci 
prescrit clairement, dans son article R 25 précité, que dans les communes où 
existent plusieurs bureaux de vote, les cartes qui n’ont pu être remises à leur 
titulaire sont tenues à sa disposition le jour du scrutin au bureau de vote 
intéressé. Or en l’espèce, des personnes ont pu récupérer leur carte électorale 
par un autre circuit que la voie normale, qui était l'acheminement par la Poste 
au domicile des électeurs ou le retrait le jour du scrutin au bureau de vote 
intéressé. Qui plus est, le fait qu’une même personne ait pu retirer plusieurs 
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cartes n’a certainement pas été de nature à favoriser le contrôle de l’adresse et 
de l’identité des intéressés: ce contrôle aurait de toute évidence été effectué 
dans de meilleures conditions si le retrait des cartes avait été opéré dans le 
bureau de vote le jour du scrutin.  
 
Ce grief est délicat. Encore une fois, ceci témoigne de l’extrême négligence du 
service des élections de la mairie du 5ème arrondissement, qui n’hésite pas à 
adapter les dispositions du code électoral qui ne lui conviennent pas. La façon 
exacte dont procède le service est d’ailleurs difficile à comprendre: alors que 
sur le registre tenu par la mairie il est indiqué que 518 cartes d’électeurs ont été 
retirées en mairie, le nombre des radiations sur les registres des cartes en retour 
tenus dans les bureaux de vote n’est que de 252... Que sont donc devenus les 
266 électeurs qui ont apparemment retirés leur carte en mairie mais dont le nom 
n’a pas été rayé sur le registre des cartes en retour tenu dans chaque bureau de 
vote?  
 
Votre section vous propose toutefois de faire l’effort de considérer que cette 
irrégularité, pour regrettable qu’elle soit, n’a pas été de nature à altérer le 
scrutin dans la mesure où il ne ressort pas des pièces du dossier que cette 
pratique de la mairie, qui encore une fois est celle de toutes les mairies 
parisiennes, ait été à l’origine d’une fraude particulière. On peut en effet 
remarquer que le cas de Monsieur Achour, qui a retiré 7 cartes de personnes qui 
ne lui paraissent pas apparentées, est tout à fait isolé: les autres cas de retraits 
groupés sont le fait de personnes qui portent le même nom et habitent à la 
même adresse. Or il n’était pas incongru, dès lors que le parti a été pris de 
permettre aux électeurs de venir retirer leur carte en mairie, de laisser les 
électeurs titulaires de procurations pour les membres de leur famille retirer 
d’autres cartes que la leur. On peut également relever que les allégations de 
Mme Cohen-Solal selon lesquelles les changements d’adresse notifiés dans le 
registre de la mairie n’ont pas été soumis à la commission de révision des listes, 
ce qui traduirait la volonté de soustraire à la commission le cas des électeurs 
concernés, sont de simples supputations. Rien ne permet en effet d’inférer de ce 
que des électeurs ont pu retirer leur carte en mairie contrairement aux 
prescriptions de l’article R 25 du code électoral que le contrôle de la régularité 
de leur inscription sur la liste n’a pas été effectuée par la commission chargée 
de réviser la liste électorale. Bien au contraire, la consultation du registre des 
radiations montre que les personnes dont Monsieur Achour a été chercher la 
carte à la mairie ont toutes été radiées... mais apparemment pas Monsieur 
Achour lui-même. Quant à la différence entre le nombre de cartes rayées sur les 
registres établis par bureau de vote et le nombre de cartes retirées en mairie, je 
ne parviens pas à l’expliquer. Mais l’argument est assez peu exploité par la 
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requérante qui, il est vrai, n’a découvert que tout récemment l’existence du 
registre tenu par la mairie. 
 
Il y a donc tout à fait matière à hésitation sur ce point. Mais pour les raisons 
exposées ci-dessus, votre section vous propose d’écarter le grief. Si le Conseil 
était d’un avis contraire, le grief pourrait également être retenu comme indice 
supplémentaire de l’existence d’une manœuvre dans l’établissement de la liste 
électorale. 
 
III - Sur le grief tiré d'une rupture d'égalité entre les candidats 
 
Mme Cohen-Solal relève l'utilisation des services et des personnels municipaux 
en faveur de la campagne électorale de M. Tiberi dans trois circonstances: 
 
- en premier lieu des moyens de transports municipaux auraient été mis à la 
disposition des personnes âgées des foyers gérés par la mairie de Paris pour leur 
permettre d'aller voter. Mais la jurisprudence tant constitutionnelle 
qu'administrative considère qu'en l'absence de fraude commise à l'occasion de 
ce transport, cette irrégularité est sans incidence sur les résultats du scrutin 
(voir par exemple CC, 11 décembre 1959, AN. Algérie, 14ème circ., Rec. p.259; 
CC, 1er décembre 1993, AN. Réunion 4ème circ., Rec.p.562 ; CE, 24 février 
1984, EM de Levallois-Perret, Rec. p.83). 
 
- en deuxième lieu, des appels téléphoniques auraient été donnés et des lettres 
envoyées à tous les abstentionnistes du premier tour, entre les deux tours, par 
des personnels municipaux (en particulier Mme Affret, adjointe aux affaires 
sociales de la mairie du 5ème arrdt, se serait rendue en compagnie de 
nombreuses collaboratrices pour consulter les listes d'émargement des 36 
bureaux du 5ème afin de procéder à cette relance téléphonique et par courrier). 
Ce grief est à vrai dire davantage développé sous l'angle de l'entorse à la 
législation sur le plafonnement des dépenses électorales que sous celui de la 
rupture d'égalité entre les candidats. Mais il doit quand même y être répondu. 
En l'espèce, votre section propose de répondre que l'utilisation d'agents 
municipaux au profit de la campagne de M.Tibéri n'est pas établie: Mme 
Cohen-Solal se contente en ce domaine de simples allégations, qui sont bien 
entendu démenties par la défense, et qui ne sont pas étayées par les pièces du 
dossier.  
 
- en troisième lieu, le panneau lumineux de la mairie du 5ème arrdt aurait été 
utilisé à des fins de promotion de la candidature de M.Tibéri. Mais ce panneau 
comportait seulement l'inscription suivante: " JeanTibéri député de Paris vous 
souhaite la bienvenue ". Une telle mention ne peut être regardée comme 



 26 

l'utilisation à des fins de propagande électorale d'un élément du mobilier 
urbain. 
 
Outre l'utilisation abusive des moyens municipaux, la requérante dénonce 
également l'exercice de pressions de nature à influer sur le vote des électeurs: 
des logements sociaux auraient ainsi été attribués la veille du second tour du 
scrutin par le maire de Paris. Une lettre de M.Tibéri satisfaisant une demande 
de logement HLM datée du 30 mai 1997, soit de l'avant veille du second tour, 
figure effectivement au dossier. Mais comme le reconnaît elle-même la 
candidate, il s'agit d'un phénomène dont l'ampleur est très difficile à mesurer; et 
le nombre de personnes susceptibles d'en avoir été bénéficiaires n'est pas 
suffisamment important pour avoir pu modifier le sens du vote, compte tenu de 
l'écart des voix entre les candidats. 
 
Enfin quelques abus de propagande sont relevés, mais la requête est sur ce 
point très peu développée. Mme Cohen-Solal dénonce la distribution et 
l'affichage, constatés par huissier le samedi 31 mai, d'une nouvelle liste de 
noms faisant partie du comité de soutien de M. Tiberi et de tracts nouveaux 
contenant des imputations calomnieuses et diffamatoires à l'encontre des 
partisans de la liste adverse. Mais ces tracts, qui se bornaient à appeler à voter 
pour M. Tibéri et à dénoncer le programme de la candidate socialiste, ne 
comportaient pas d'éléments nouveaux et n'ont pas excédé les limites de la 
polémique électorale. Qui plus est, le caractère massif de la distribution de ces 
tracts n'est pas établi. Enfin des abus de propagande analogues ont également 
été commis par la candidate socialiste (en particulier un tract comportant une 
caricature de Cabu représentant Mme Cohen-Solal, souriante, portant sur un 
socle le buste de M. Tibéri recouvert d'un chapeau napoléonien que les 
électeurs sont invités à transférer au Panthéon).  
 
Les griefs tirés de l'existence d'une rupture d'égalité entre les candidats et de 
pressions et abus de propagande me paraissent donc pouvoir être écartés sans 
réelle difficulté. 
 
IV - Sur le grief tiré d'irrégularités dans le déroulement du scrutin 
 
Mme Cohen-Solal relève des faits d'inégale importance. 
 
En premier lieu un électeur aurait subi des pressions de la part des partisans de 
M. Tibéri. Figure au dossier une attestation établie par l'un des assesseurs 
titulaires du BV n°9 du 5ème arrdt, qui relate comment, lors du second tour du 
scrutin, l'un des électeurs de ce bureau, M.Pierre Huzan, a lui-même reconnu 
avoir subi des pressions de la part de la mairie du 5ème arrdt pour aller voter et, 
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n'ayant pu voter en l'absence de carte d'électeur et de toute pièce d'identité, a 
demandé un document attestant qu'il s'était bien présenté pour voter. Mais 
comme le reconnaît elle-même la requérante, un tel incident, qui n'est d'ailleurs 
pas mentionné au procès-verbal et qui concerne un électeur qui n'a pas pris part 
au vote, est resté isolé. En tout cas la preuve de pressions exercées sur les 
électeurs le jour du scrutin n'est pas corroborée par d'autres pièces du dossier. 
 
En second lieu des irrégularités de dépouillement auraient été commises dans 
l'un des bureaux de vote, le BV n°21 du 6ème arrdt. 
 
Divers agissements témoignant d'un climat de confusion et d'énervement se 
sont produits dans ce bureau de vote: ouverture de l'urne avant le 
dénombrement des émargements, décompte des enveloppes avant la fin de ce 
dénombrement, répartition des bulletins sur les tables sans mise préalable sous 
enveloppes cachetées ou séparées, dépouillement simultané au dénombrement 
des émargements, écart entre le nombre de bulletins dans l'urne (698)  et le 
nombre d'émargements (708), anomalies dans la tenue des feuilles de pointage 
et dans la répartition des suffrages entre les paquets de 100 bulletins, assesseurs 
tenus à l'écart (cf témoignage de Mme Raoul-Duval, assesseur désigné par 
Mme Cohen-Solal), nombre important de signatures suspectes. Cette façon de 
procéder est effectivement contraire aux dispositions de l'article L 65 du code 
électoral: cet article oblige en particulier à procéder au dénombrement des 
émargements avant d'ouvrir l'urne et à utiliser des enveloppes de centaines 
cachetées et signées. Le procès-verbal de ce bureau porte la trace de ces 
incidents puisqu'il comporte la mention suivante: " Mme Raoul-Duval 
-assesseur- fait observer que dans ce bureau le dépouillement a commencé 
avant que le comptage des listes d'émargement et des enveloppes de vote ait été 
achevé et avant que la concordance de ces chiffres ait été vérifiée ". 
 
Mme Cohen-Solal demande l'annulation de l'ensemble des résultats du bureau 
n° 21, ce qui conduirait à retrancher 664 suffrages du nombre des suffrages 
exprimés et le nombre des voix obtenues par M. Tiberi et Mme Cohen-Solal du 
total des suffrages obtenus par les intéressés. Mais la jurisprudence du Conseil 
constitutionnel est, en ce domaine encore, pragmatique: il est vrai que le 
Conseil a jugé que la circonstance que les dispositions de l'article L 65 du code 
électoral aient été méconnues dans plusieurs bureaux de vote et ce en dépit des 
observations des assesseurs et du délégué de la commission de contrôle devait 
conduire à l'annulation des suffrages émis dans ces bureaux, en raison du 
comportement frauduleux que ces irrégularités sciemment commises révèlent 
(CC, 23 novembre 1988, A.N. Val-de-Marne, 10ème circ., Rec.p.  ) ; mais il a 
également jugé que la circonstance que le décompte des émargements et le 
dépouillement du scrutin aient été effectués simultanément est sans incidence 
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dès lors qu'il n'est pas établi que cette irrégularité ait eu pour effet de faciliter 
des fraudes ou des erreurs de calcul (voir en ce sens, CC, 12 novembre 1981, 
A.N.Val de Marne, 3ème circ., Rec.p.198; et, après la décision de 1988, CC, 17 
décembre 1993, A.N. Val de Marne, 7ème circ. Rec. p. 557: requérant faisant 
valoir que des irrégularités auraient été commises lors du dépouillement des 
votes au second tour dans le bureau où il était assesseur, que l'urne aurait été 
ouverte avant que les émargements aient été complètement recensés et que le 
décompte des enveloppes n'aurait pas été correctement effectué; décision 
relevant que les irrégularités alléguées ne portaient que sur 1 des 54 bureaux de 
vote de la circonscription et qu'elles étaient en tout état de cause sans influence 
sur le résultat du scrutin, eu égard à l'écart de voix séparant le candidat élu de 
son adversaire).  
 
Or comme le relève Mme Raoul-Duval elle-même dans sa relation des 
opérations de vote qui figure au dossier, ces irrégularités semblent pour 
l'essentiel être provenues du souci du président du bureau de vote de terminer 
rapidement le dépouillement afin d'être, comme à l'habitude, le premier bureau 
à remettre ses résultats à la mairie. Mme Raoul-Duval relève ainsi : "je pense 
d'ailleurs qu'il (le président du bureau de vote) est sincère et met son honneur à 
être comme d'habitude le premier bureau à remettre ses résultats à la mairie". Je 
n'ai pas le sentiment, au vu du dossier, que l'on puisse considérer que les 
irrégularités commises révéleraient un comportement délibérément frauduleux. 
Quant à la circonstance, alléguée par Mme Cohen-Solal, que la liste 
d'émargements comporterait un nombre important de signatures suspectes, qu'il 
s'agisse de signatures du second tour ne correspondant pas à celles du premier 
tour ou d'électeurs abstentionnistes du premier tour dont le paraphe au second 
tour se résume à un simple entrelacement, ce qui laisserait place à des 
falsifications possibles, elle doit être écartée comme non établie: d'une part en 
effet la requérante n'a relevé que 13 cas de signatures "suspectes" sur 
l'ensemble du bureau; d'autre part et surtout, l'examen des 13 émargements 
litigieux ou bien ne fait apparaître aucune différence sensible entre les 
signatures apposées lors des deux tours, ou bien montre simplement qu'un 
abstentionniste du premier tour est venu voter au second tour ; et la 
circonstance que cet abstentionniste ait signé par un simple paraphe ne 
constitue en soi aucune irrégularité. Le grief tiré de ce que certaines signatures 
seraient suspectes n'est donc pas étayé par les pièces du dossier et votre section 
propose en conséquence d'écarter le moyen tiré de l'existence de diverses 
irrégularités dans le déroulement des opérations de vote qui se sont tenues dans 
le 21ème bureau de vote du 6ème arrondissement. 
 
La 2ème section propose pour les mêmes raisons d'écarter le grief tiré de ce que 
de telles irrégularités dans les émargements n'auraient pas été isolées et se 
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seraient également produites dans d'autres bureaux de vote (Mme Cohen-Solal 
cite les bureaux de vote n°1, 3, 7, 8, 16 et 23 du 5ème arrdt; et n°13 et 23 du 
6ème arrdt). De fait aucune réclamation relative aux conditions d'émargement 
des électeurs n'a été portée sur les procès-verbaux de ces bureaux de vote ; et 
les vérifications auxquelles j'ai procédé sur les listes d'émargement ne 
corroborent nullement le caractère suspect des signatures mises en cause. En 
conséquence il n'y a pas lieu de satisfaire sur ce point la demande d'enquête de 
Mme Cohen-Solal. 
 
Enfin diverses irrégularités pourront être aisément écartées : il n'est pas établi 
que dans certains bureaux de vote des personnes auraient pu voter sans 
présentation de pièce d'identité (BV n°10 et 27 du 5ème), alors qu'aucune 
mention en ce sens ne figure au PV des BV ; il n'est pas non plus établi que des 
personnes aient accompagné dans l'isoloir des électeurs âgés; enfin il n'est 
nullement établi que les présidents de bureaux de vote se seraient arrogés des 
pouvoirs non prévus par les textes à l'encontre des assesseurs, par exemple pour 
s'opposer à des inscriptions au procès-verbal. 
 
V - Sur le grief tiré du non respect de la législation sur les comptes de 
campagne par Monsieur Tibéri 
 
Ce grief n'est vraiment développé que dans les observations complémentaires 
au mémoire en réplique, déposées le 11 décembre 1997 par Mme Cohen-Solal. 
Mais il est quand même recevable car Mme Cohen-Solal a pris soin de mettre 
en cause dès sa requête initiale le respect par M. Tibéri de la législation sur les 
comptes de campagne. Et elle n'a pu développer son argumentation qu'après 
avoir pris connaissance au greffe du Conseil constitutionnel du compte de 
campagne de M. Tiberi. 
 
Mme Cohen-Solal souligne à juste titre le niveau relativement bas des dépenses 
du compte présenté par M. Tibéri. De fait les dépenses de campagne de M. 
Tibéri ne s'élèvent qu'à 285.315 F pour un plafond de 356.641 F, alors que les 
dépenses de la requérante s'élèvent à 328.311 F.  
 
Mme Cohen-Solal fait plus particulièrement valoir que des postes entiers de 
dépenses n'apparaissent pas dans les comptes présentés par M. Tibéri : 
 
- son compte ne fait apparaître aucune dépense de transport et de déplacement, 
en dehors d'un véhicule mis à disposition par une personne privée; 
 
- son compte ne fait pas non plus apparaître de dépense pour les réceptions et 
réunions organisées par le candidat.  
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L'absence de toute dépense sur ces deux postes est effectivement étonnante. Il 
est en particulier fort peu vraisemblable que M.Tibéri n'ait donné aucune 
réception pendant la durée de la campagne et cela tend à accréditer la thèse de 
la requérante, selon laquelle un certain nombre des dépenses de M.Tibéri ont 
été directement prises en charge par la mairie de Paris. Toutefois votre section 
propose d'écarter le grief comme n'étant pas assorti de précisions suffisantes 
pour permettre d'en apprécier le bien-fondé. En effet Mme Cohen-Solal se 
borne en ce domaine à une simple constatation, sans indiquer de manière plus 
précise les réunions ou réceptions qui auraient été tenues par M.Tibéri et dont 
les dépenses n'auraient pas été comptabilisées. Le seul exemple précis donné 
par la requérante est que les plateaux repas distribués lors des opérations de 
vote des 25 mai et 1er juin à midi aux présidents et vice-présidents des bureaux 
de vote ainsi qu'aux assesseurs RPR n'auraient pas été comptabilisés dans le 
compte: mais à supposer que cela soit exact, ceci ne suffirait pas à établir qu'il y 
a eu dépassement du plafond des dépenses alors que les dépenses de M.Tibéri 
sont aussi loin du plafond autorisé. 
 
Mme Cohen-Solal estime également que certaines dépenses ont été sous-
évaluées. Ainsi les dépenses engagées pour les relances d'abstentionnistes entre 
les deux tours et pour la prospection des électeurs ne lui paraissent-elles pas 
avoir été prises en compte de façon satisfaisante: les frais postaux sont selon 
elle insuffisants (12.OOO F d'achat de timbres alors que la Lettre de M.Tibéri 
aux abstentionnistes a été diffusée à 18.000 exemplaires); de même les appels 
téléphoniques aux abstentionnistes ne seraient pas couverts par les montants 
des factures produites pour les trois lignes téléphoniques de la permanence 
RPR du 5 rue Vésale et les 3 lignes temporaires. Et Mme Cohen-Solal demande 
que des vérifications soient faites auprès de France Telecom, pour la période du 
scrutin, sur les factures des lignes suivantes: local de la rue Toullier, pour 
lequel aucune facture n'a été présentée, et lignes de la mairie du 5ème 
arrondissement. 
 
Mais sur ces derniers points, M.Tibéri a fourni des explications devant la 
Commission des comptes de campagne, qui ont convaincu le 2ème section : 
4.000 exemplaires seulement de la Lettre aux abstentionnistes ont été diffusés 
par voie postale et les 12.000 autres exemplaires ont été distribués 
bénévolement par les militants RPR ; des factures téléphoniques ont bien été 
réglées, pour un montant total de 13.809 F, ce qui n'est pas négligeable. 
  
Dans ces conditions, votre section vous propose d'écarter le grief tiré du non 
respect de la législation sur le plafonnement des dépenses électorales. 
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VI – Sur le grief relatif au compte de campagne de Mme Cohen-Solal  
 
Dans son mémoire en duplique parvenu au Conseil constitutionnel au début du 
mois de janvier, Monsieur Tibéri a contesté le compte de campagne de la 
requérante. Il demande au Conseil à la fois de rejeter ce compte et de déclarer la 
candidate inéligible. Bien qu’invoqué très tardivement et alors que le compte de 
campagne de Mme Cohen-Solal a été approuvé par la Commission nationale 
des comptes de campagnes, un tel grief est recevable dans la mesure où il doit 
être considéré, selon un raisonnement devenu familier au Conseil, qu’il s’agit 
moins d’un recours incident que de l’usage, par le Conseil constitutionnel, des 
pouvoirs d’instruction qui lui sont reconnus par l’article LO 186-1 du code 
électoral. 
 
M.Tibéri soulève deux types de griefs contre le compte de Mme Cohen-Solal. 
 
6.1 Il estime en premier lieu que deux types de recettes posent des problèmes. 
 
Tel serait d’abord le cas de certains dons. M.Tibéri s’interroge sur le point de 
savoir s’ils n’ont pas été versés en espèces, contrairement aux prescriptions de 
l’article L 52-8 du code électoral. De fait le troisième alinéa de cet article 
indique que « Tout don de plus de 1.000 F consenti à un candidat en vue de sa 
campagne doit être versé par chèque ». Mais il ressort de l’examen du compte 
de campagne que tous les dons d’un montant supérieur à 1.000 F ont bien été 
versés par chèque. 
 
Tel serait également le cas de l’emprunt contracté par Mme Cohen-Solal et son 
mari auprès du Crédit lyonnais. Le montant de cet emprunt, 170.000 F, 
représente 51,78 % des recettes électorales de la candidate. M.Tibéri conteste le 
principe même du financement d’une campagne électorale par un emprunt à 
échéance différée: selon lui, il existe un risque sérieux que l’emprunt contracté 
par la candidate, compte tenu de la date à laquelle il doit être remboursé - à 
partir du 31 décembre 1998 - , ne soit jamais remboursé. Le Conseil 
constitutionnel se trouve dès lors dans l’impossibilité de s’assurer que la 
législation sur le financement des campagnes électorales aura été respectée. Et 
le député demande que cet emprunt soit traité comme un don, auquel cas il 
tomberait sous le coup de l’interdiction des dons de personnes morales édictée 
par l’article L 52-8 du code électoral. Précisons qu’il étaie sa théorie en 
invoquant une décision dans laquelle le Conseil d’Etat a admis que le compte 
de campagne d’un candidat pouvait comporter, au titre des recettes, des prêts 
consentis par des personnes privées au-delà du plafond autorisé pour les dons 
sans méconnaître l’article L 52-8 du code électoral dès lors que les prêts avaient 
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été remboursés avant que le juge de l’élection statue (CE, 30 décembre 1996, 
EM de Fontenay-sous-Bois, n°177437).  
 
Toutefois le député me paraît donner à cet arrêt une portée qu’il n’a pas. Cette 
décision concerne des prêts consentis par des personnes privées, mais non par 
une institution bancaire. Et je ne crois pas qu’il faille étendre la solution qu’il 
retient à des emprunts effectués auprès de banques: le principe même de 
l’emprunt bancaire donne des garanties tout à fait réelles qu’il sera 
effectivement procédé au remboursement des sommes prêtées, contrairement 
aux sommes que peuvent prêter des particuliers. Ce débat est de toute façon 
familier au Conseil constitutionnel, qui vient de le rencontrer dans le cadre de 
la requête dirigée contre l’élection de M.Le Chevallier (CC, 6 février 1998, 
AN.Var 1ère circ.). Et le fait que le Conseil constitutionnel n’ait pas suivi le 
rapporteur adjoint qui lui proposait de retenir comme quatrième terrain 
d’annulation le fait que des lettres de change à échéance lointaine avaient été 
signées par le candidat témoigne de ce que le Conseil n’estime pas que les 
emprunts bancaires constituent un mode de financement qui n’offrirait pas de 
garanties suffisantes: si la pratique des lettres de change n’a pas paru 
condamnable au Conseil constitutionnel, il doit a fortiori en aller de même de 
même des emprunts bancaires, qui présentent des garanties bien supérieures 
quant à l’effectivité de leur remboursement. Le rapporteur adjoint proposait 
d’ailleurs de faire passer la frontière entre les emprunts bancaires, qui ne lui 
paraissent pas poser de difficulté, et les lettres de change, du moins celles à 
échéance lointaine. Ajoutons que le financement par emprunt est le fait d’une 
grande partie des candidats, qui calculent généralement le montant de leur 
emprunt sur les perspectives plausibles des remboursements de l’Etat 
 
Dans ces conditions, alors même que l’emprunt contracté par Mme Cohen-Solal 
ne devra être remboursé qu’à compter du 31 décembre 1998, le grief doit être 
écarté. 
 
6.2 M.Tibéri soutient ensuite que le montant réel des dépenses engagées par 
Mme Cohen-Solal aboutit à un déséquilibre du compte de campagne. Selon lui 
en effet, un certain nombre de dépenses ont été minorées ou omises par la 
candidate. 
 
Tel serait d’abord le cas des dépenses exposées par la requérante pour la 
location de salles à la Maison de la Mutualité les 29 avril et 29 mai 1997. Mme 
Cohen-Solal aurait bénéficié pour la location de ces salles de remises et de 
rabais d’un montant total de 11.200 F. Mais contrairement à ce qui est allégué, 
la candidate a tenu une seule réunion à la Mutualité, le jeudi 29 mai: la réunion 
du 29 avril a été tenue par le parti socialiste et les dépenses correspondantes 
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n’ont pas à être intégrées dans le compte de Mme Cohen-Solal. S’agissant de la 
réunion du 29 mai, il ressort effectivement de l’examen du compte de 
campagne de l’intéressée qu’elle a bénéficié d’une remise exceptionnelle de 
3.900 F pour la location de la salle de la Mutualité. Mais des explications sur 
cette remise ont été demandées à la candidate par la Commission des comptes 
de campagne. Et celle-ci a fourni une réponse qui a satisfait la Commission et 
qui me paraît pouvoir être acceptée par le Conseil constitutionnel: la décision 
de tenir le meeting du 29 mai a été décidée le lundi 26 mai, au lendemain du 
premier tour; la réservation de la salle a été négociée avec la Fédération 
mutualiste interdépartementale de la région parisienne (FMP) le mardi 27 mai; 
et une remise a été obtenue compte tenu du court délai (2 jours) de réservation 
et du fait que la salle était inoccupée ce soir-là. 
 
Tel serait également le cas de certaines dépenses, qui n’apparaîtraient pas dans 
le compte de campagne de Mme Cohen-Solal. Monsieur Tibéri invoque trois 
types de dépenses: les frais de conception, d’impression et de diffusion d’une 
lettre du 20 mai 1997, adressée par la candidate à l’ensemble des architectes de 
l’arrondissement; les frais correspondant au dessin de Cabu, dessin qui 
représente la requérante tenant la tête ou le buste de M.Tibéri recouvert d’un 
chapeau napoléonien et qui a servi à illustrer un tract; les nombreux articles de 
presse suscités par la candidate auprès de ses confrères, notamment Le Canard 
Enchaîné.  
 
S’agissant d’abord de la lettre envoyée aux architectes, il ne s’agit pas d’un 
tract pour lesquels des frais de conception, d’impression et de diffusion 
devraient figurer dans le compte: il s’agit en effet d’une simple lettre adressée 
par la candidate aux architectes de l’arrondissement. Et il ressort de l’examen 
du compte que les frais correspondant à la duplication et à la distribution de 
cette lettre ont bien été intégrés dans le compte de Mme Cohen-Solal. 
 
S’agissant ensuite du dessin de Cabu utilisé par Mme Cohen-Solal dans un 
tract, il ressort du témoignage de l’intéressé joint au dossier que ce dessin n’a 
pas été l’objet d’une commande de Mme Cohen-Solal: il s’agit d’un ancien 
brouillon du dessinateur, déjà proposé à un journal, Charlie Hebdo, et que 
l’intéressé a offert à Mme Cohen-Solal. Et votre section ne pense pas qu’il 
faille intégrer le coût correspondant à ce dessin dans le compte de l’intéressée: 
l’essentiel est que les frais correspondant à l’impression et à la conception du 
tract aient été intégrés dans le compte, ce qui a bien été le cas en l’espèce. 
Ajoutons que si le Conseil était d’avis de réintégrer les dépenses correspondant 
à ce tract, il s’agirait de toute façon d’une somme d’un montant peu élevé. Or 
Mme Cohen-Solal dispose d’une marge importante puisque ses dépenses 
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s’élèvent à 328.311 F alors que dans la 2ème circonscription de Paris le plafond 
était de 356.641 F. 
 
Sur le dernier point, l’intégration des dépenses correspondant aux articles de 
presse en faveur de Mme Cohen-Solal, la jurisprudence constante du Conseil 
constitutionnel est que la presse écrite a le droit de rendre compte librement 
d’une campagne électorale et de prendre parti pour tel ou tel candidat; en 
conséquence les articles de tel ou tel journal n’ont pas à être regardés comme 
des dépenses électorale. Toutefois certains journaux sont parfois des 
instruments de propagande électorale, même s’ils incluent aussi des pages 
relevant de l’information; dans ce cas, le coût des pages relevant de la 
propagande électorale et parfois de la totalité du journal doit être intégré dans le 
compte de campagne (CC, 16 novembre 1993, AN.Paris 15ème circ., p.460 ; 
CC, 9 décembre 1993, AN. Loir-et-Cher 1ère circ., p.523).  
 
Mais tel ne me paraît pas en l’espèce être le cas des articles incriminés par 
M.Tibéri : en effet ces articles, en particulier ceux du Canard Enchaîné, sont 
pour l’essentiel consacrés à combattre et dénigrer la candidature de M.Tibéri. 
Celui-ci a en effet fait l’objet d’une campagne de presse mettant durement en 
cause les pratiques électorales de la mairie de Paris, en particulier dans le 5ème 
arrondissement, dans les semaines précédant le scrutin. Ces articles ont 
évidemment servi la candidate, de manière indirecte mais très réelle. Pour 
autant ils ne peuvent être regardés comme des dépenses électorales effectuées 
au profit de Mme Cohen-Solal, dans la mesure où ces articles ne se sont jamais 
exprimés en faveur de la candidate: les journalistes auteurs de ces articles se 
sont toujours bornés à combattre M. Tibéri et à dénoncer les pratiques 
électorales de la ville de Paris. 
 
Dans ces conditions, il n’y a pas lieu de majorer les dépenses figurant dans le 
compte de campagne de Mme Cohen-Solal. Et il est inexact que l’intéressée 
aurait dépassé le plafond des dépenses autorisées. 
 
En conclusion, il s’agit d’une affaire dans laquelle il y a vraiment matière à 
hésitation et dans laquelle le temps a incontestablement joué en faveur de la 
requérante. Alors que la requête initiale était peu étayée, c’est à partir de la 
production du mémoire en réplique, le 17 novembre dernier, que l’affaire est 
devenue vraiment consistante car les éléments produits par la requérante étaient 
beaucoup plus tangibles. Le mémoire produit le 11 février dernier par Mme 
Cohen-Solal accentue encore ce sentiment: la requérante a produit de nouvelles 
pièces qui étayent tout à fait sa théorie initiale. Ce développement progressif de 
la requête est logique, eu égard à l’ampleur des investigations à mener pour 
établir en l’espèce l’existence d’une manœuvre. D’autres facteurs, qui 
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échappent cette fois à la requérante, ont également joué en sa faveur. A cet 
égard, le fait qu’il ait été procédé à des radiations aussi importantes sur la liste 
électorale du 5ème arrondissement tend à confirmer l’existence d’une 
manœuvre. 
 
Il reste que pour l’ensemble des raisons exposées ci-dessus, votre section 
propose de rejeter la requête. La manœuvre, pour consistante qu’elle soit, ne lui 
paraît pas avoir été de nature à altérer la sincérité du scrutin eu égard à 
l’importance de l’écart des voix. Mais on est vraiment à la limite et un projet 
d’annulation peut s’écrire très aisément. En tout état de cause, si l’existence 
d’une manœuvre dans l’établissement de la liste électorale est relevée, ce sera la 
première fois que le Conseil constitutionnel s’écartera de sa réserve 
traditionnelle à l’égard de toute mise en cause de la liste électorale. Mais 
l’affaire s’y prête vraiment et la seule incertitude concerne les conséquences à 
tirer de l’existence de cette manœuvre. 
 
On peut enfin s’interroger, dans l’hypothèse où le Conseil constitutionnel 
rejetterait la requête, sur la possibilité pour le Conseil constitutionnel, et sur 
l’opportunité, de saisir le parquet. Les faits relevés par la requérante sont 
assurément constitutifs d’un délit. Et le Conseil constitutionnel pourrait 
marquer publiquement son irritation en saisissant le juge pénal de ces faits. 
 
Toutefois je crois finalement que cette saisine, pour opportune qu’elle soit 
même si le juge pénal a déjà été saisi d’une plainte contre X par la requérante, 
n’est juridiquement pas possible. En effet les pouvoirs du Conseil 
constitutionnel sont limitativement énumérés par la loi organique. Or dans les 
dispositions relatives à la contestation des élections législatives, aucune 
disposition organique ne donne compétence au Conseil constitutionnel pour 
saisir le juge pénal. Et je ne pense pas que l’on puisse inférer de l’article 40 du 
code de procédure pénale, qui fait obligation à toute autorité constituée de saisir 
le parquet des crimes et délits dont elle a connaissance, que le Conseil puisse 
sur ce fondement saisir le juge pénal, car cet article est de niveau simplement 
législatif. 
 
Monsieur le Président : Je précise que la section n’a pas, comme à 
l'accoutumée, « adopté » formellement de projet, car elle a préféré que le débat 
soit le plus largement ouvert. Je crois que je me ferai l’interprète du Conseil en 
adressant de vives félicitations au rapporteur adjoint qui a procédé à un 
supplément d’information qui a permis d’éclairer le Conseil. 
 
Pour la discussion, je vous propose de suivre le plan adopté par le rapporteur 
adjoint. 



 36 

 
Nous discuterons dans un premier temps l’argument principal : la manoeuvre 
dans la constitution de la liste. Puis, nous examinerons dans un deuxième temps 
les autres griefs. 
 
La discussion est ouverte. 
 
Monsieur ROBERT : J’ai été très perplexe pendant ces dernières semaines en 
prenant connaissance du dossier. Nous sommes en face de deux faits et nous 
avons trois solutions dont aucune ne me satisfait. 
 
Le premier fait est la cascade écrasante d’irrégularités que le rapporteur a 
parfaitement mise en valeur : électeurs domiciliés dans des bâtiments qui 
n’existaient pas, faux certificats, radiations à hauteur de 17 % des inscrits dans 
cet arrondissement etc... On est en face d’une opération de racket électoral, la 
manoeuvre est évidente. Et comme ancien Président d’une université sise dans 
le Vème arrondissement, je suis parfaitement au courant de ces pratiques. 
 
Le deuxième fait est le très large écart de voix au regard de notre jurisprudence, 
laquelle, cependant, nous conduit à ne pas tout admettre, même si l’écart est 
important, par exemple des tracts diffamatoires. Si la ligne de la jurisprudence 
est de tenir en effet compte de l’écart, elle ne permet pas tout, sinon ce serait 
donner une prime au candidat solidement installé. Si on allait dans cette voie, 
M. TIBERI pourrait continuer encore pendant 25 ans.  
 
Face à ces faits, trois solutions : la première, celle qui d’ailleurs découle du 
rapport du rapporteur, est l’annulation ; la deuxième est de laisser passer, mais 
alors il ne faut pas stigmatiser dans le projet les irrégularités en mettant en 
évidence leur caractère blâmable ou condamnable ; la troisième est de tenir 
effectivement compte, dans le cas présent, de l’écart de voix, ceci à condition 
d’être extrêmement sévère à l’égard de M. TIBERI, afin d’éviter qu’il puisse 
triompher sur les ondes, en soutenant que le Conseil constitutionnel l’a blanchi. 
 
Monsieur le Président : Oui, et il faudra veiller à assurer une bonne 
communication de notre décision. 
 
Monsieur ABADIE : Je ferai tout d'abord quelques observations générales tout 
d’abord. 
 
Première observation : en ce qui concerne les listes électorales, les textes ne 
sont pas très clairs. Les délais rendent impossibles un contrôle réel, les 
inscriptions sont closes le 31 décembre et toute contestation doit être présentée 
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dans le mois de janvier. Si des centaines d’élections sont suspectes, ce n’est 
donc matériellement pas possible de contester leur inscription devant le juge 
d’instance. D’où les problèmes qui se présentent au juge électoral par la suite. 
C’est le même type de problème pour les commissions de révision qui, dans la 
pratique, ne peuvent pas utilement effectuer les contrôles voulus.  
 
Deuxième observation : le domicile réel, au sens du code électoral, n’a jamais 
été défini. Et la pratique de l’attestation d’hébergement tourne à l’évidence la 
loi. D’où la nécessité, comme je le faisais en Corse, d’exiger un contrat de 
location. 
 
Troisième observation : en ce qui concerne notre jurisprudence sur les 
changements d’adresse, nous avons fait un pas dans l’affaire Dominati avec la 
notion de contraintes propres aux grandes villes. Il faut faire attention, car c’est 
une porte ouverte aux manoeuvres. Cependant, si le changement de domicile a 
lieu à l’intérieur de la même circonscription électorale, on peut l’admettre, car 
la sincérité du scrutin est préservée. 
 
Quatrième observation : il ne faut pas se borner à constater sans réagir la 
mauvaise volonté de certains à l’égard du Conseil constitutionnel dans le cadre 
de son instruction, car celle-ci est aussi importante qu’une enquête pénale. 
 
Cinquième observation, enfin : je constate que la CCFP n’a pas, me semble-t-il, 
procédé à des instructions aussi poussées qu’en 1993 et a peut être fait preuve 
d’un certain laxisme. 
 
Sur le fond, mon sentiment est clair : il y a eu manoeuvre. La pratique est 
d’ailleurs bien connue des spécialistes. Cette manoeuvre a eu pour effet 
d’affecter la sincérité du scrutin. A-t-elle pour autant altéré le résultat du 
scrutin ? Là, on peut hésiter. Je ne suis pas assuré, je le serais davantage si on 
avait fait une instruction plus complète. Certes, on peut faire des 
« projections », mais on n’a pas de certitude. Il y a 2 375 suffrages d’écart, je le 
rappelle. 
 
Alors, au minimum, il faut souligner la manoeuvre et la condamner sévèrement 
et il ne faudrait surtout pas qu’un juge pénal puisse être influencé par le rejet de 
la requête. Il faut laisser au juge tout le champ libre nécessaire. 
 
Monsieur GUENA : Je reprendrais le plan excellent du professeur ROBERT, 
qui est parfaitement clair. 
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Sur les faits, je serai un peu moins sévère que lui. Il y a tout d’abord des erreurs 
qui ne sont pas imputables au candidat. En deuxième lieu, il n’est pas anormal 
que l’OPAC ne connaisse que les titulaires des baux, et pas les personnes qu’ils 
hébergent. En troisième lieu, il faut tenir compte d’un certain clientélisme dont 
je n’hésite pas à dire qu’il est normal. Il n’est pas choquant, lorsqu’on a obtenu 
un logement, qu’on continue à voter pour celui qui vous l’a fait obtenir, alors 
même qu’on a, par définition, déménagé. 
 
Enfin, c’est vrai, il y a aussi dans ce dossier, des signes d’un clientélisme de 
moins bon aloi et il est normal qu’on le sanctionne. Mais il faudra veiller à la 
cohérence de la décision, car si la rédaction est très dure, elle pourra 
difficilement se comprendre au regard du dispositif. 
 
En ce qui concerne l’écart de voix, il faut se poser une question : a-t-il un lien 
avec la manoeuvre ? Cela ne ressort pas de l’instruction. L’écart est de 2 275 
voix et le rapporteur a clairement identifié 550 voix litigieuses, en tout état de 
cause, bien moins de 1 000. 
 
S’agissant des comptes de campagne, je relève également qu’à deux ou trois 
reprises, nous avons été en contrariété avec la CCFP ; des précisions auraient 
pu être demandées à M. TIBERI sur ses réunions électorales. La timidité de la 
CCFP s’explique cependant peut-être par ses excès antérieurs, qui ont été 
dénoncés à juste titre. 
 
Madame LENOIR : Je me rallie à ce qui a été dit. Mais je veux poser tout 
d’abord présenter quelques remarques : 
 
- La ville de Paris évolue, le contexte montre que des gens tout à fait 
honorables, sont conduits à des pratiques tout à fait condamnables. 
 
- Tout en félicitant le rapporteur adjoint pour son important travail, je dois dire 
que je suis gênée par les limites de notre instruction. La requérante n'a pas pu 
tout prouver, évidemment, mais est-ce à elle de le faire, systématiquement ? 
N'est-ce pas au Conseil de prendre le relai ? 
 
- On a procédé à des vérifications auprès de 3 à 4000 électeurs, 3 700 je crois, 
mais pas auprès des plus de 40 000 que compte la circonscription. En réalité, on 
n'est pas capable de mener une véritable instruction; et il faut nous en remettre 
aux informations données par l'OPAC. Cela veut dire que nos moyens sont 
sous-dimensionnés. J'en déduis que, sans le prouver, bien sûr, la manoeuvre est 
certainement de beaucoup plus grande ampleur. 
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- Il y a eu 101 radiations ; 17,6 % des électeurs du Vème ont été radiés comme 
irrégulièrement inscrits, ce qui est un pourcentage bien supérieur à celui des 
autres arrondissements. 
 
- On ne peut pas faire l’impasse sur les logements du domaine privé. Il y avait 
des pratiques, des liens, entre attributions de logements et inscription sur les 
listes, bien connus qui ont, je l’espère, changé. 
 
Je suis tout à fait d’accord pour dire que l’important, dans cette affaire, sera 
notre motivation. 
 
Une question, pour terminer, combien d’électeurs ont été contrôlés ? 
 
Madame MAUGÜÉ : Je crois que le chiffre de 3 700 que vous avez cité est le 
bon. Mais il n’était pas possible de faire des investigations en ce qui concerne 
les appartements isolés appartenant à la ville. Nous n’avons pu le faire que sur 
les immeubles entiers appartenant, de près ou de loin, à la ville.  
 
Monsieur AMELLER : Moi, je constate au contraire le caractère 
particulièrement fouillé de l’enquête. A-t-on jamais procédé au Conseil à des 
enquêtes aussi approfondies ? 
 
Tout le monde semble d’accord sur l’existence d’une manoeuvre. Mais alors, 
quel intérêt le candidat élu pouvait-il tirer d’une telle manoeuvre alors qu’il est 
élu avec une telle marge ! Elle s’est de surcroît traduite par un certain échec, 
puisqu’un pourcentage important des électeurs dont l'inscription est douteuse 
ne sont pas venus voter. 
 
Madame MAUGÜÉ : Les deux tiers ont tout de même pris part au vote. 
 
Monsieur AMELLER : Oui, je ne comprends toutefois pas le sens de la 
manoeuvre dans une telle circonscription. Ma deuxième remarque rejoint celles 
de Messieurs ROBERT et GUENA. Il faut veiller à l’image du Conseil 
Constitutionnel et éviter une contradiction flagrante entre les motifs 
extrêmement sévères et le dispositif de la décision. La réputation du Conseil 
constitutionnel va souffrir d’une telle contradiction ; notre insistance à 
stigmatiser la manoeuvre frauduleuse ne sera pas comprise. Il faudra qu’on se 
mette d’accord ensemble sur une rédaction meilleure. 
 
Monsieur FAURE : La situation électorale de M. TIBERI n’était pas aussi 
assurée que semble le croire M. AMELLER. On mettait, avant les élections un 
point d’interrogation en face de son nom ! 
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M. GUENA a fait allusion au « clientélisme de bon aloi », c’est exact, il existe. 
Mais ici, c’est du « clientélisme de mauvais aloi ». Quand on a affaire à des 
électeurs habitant des immeubles qui n’existent pas, il y a une manoeuvre, tout 
le monde est d’accord, même M. AMELLER ! On devrait donc tous se 
retrouver sur la rédaction, pour condamner de telles pratiques. 
 
Quant aux arguments qui ont entraîné la conviction finale du rapporteur, je 
relève le fait que tous les électeurs « douteux » n’ont pas pris part au vote ; et, 
c’est vrai, cela écorne un peu la pertinence de la manoeuvre. 
 
Monsieur LANCELOT : Il est difficile de parler après M. FAURE, et on 
mesure ce qu’on perdra quand il quittera le Conseil. 
 
Je ne reviendrai pas sur ce que j’ai longuement évoqué au sujet des 
particularités des listes électorales dans les grandes villes. Il est impossible, du 
fait de la permanence de la liste, de contrôler tous les électeurs et nous sommes 
ainsi contraints de couvrir des irrégularités. 
 
Alors, ici, y-a-t-il, des spécificités ? Un clientélisme de mauvais aloi ? Oui, 
comme il y en a dans les circonscriptions tenues par le parti communiste. Mais 
nous pouvons constater que l’évolution est plutôt positive. Il y a de plus en plus 
de contrôles. C’est un phénomène important et positif. 
 
Le chiffre qui compte ici est celui de 550. On peut estimer qu’il y a bien 550 
électeurs douteux. Ce qui fait le 1/5ème de l’écart des voix. Les 4/5èmes ne 
sont donc pas contestables. Il faut évidemment en tenir compte. 
 
Quant à la rédaction, il y a un problème, c’est certain. Il faut qu’elle soit 
cohérente. La meilleur façon de faire est de rester au plus près des faits. Par 
exemple, « un nombre élevé d’électeurs inscrits dans la mairie du Vème », 
comme le propose le projet, ouvre le champ à maintes suppositions. Il vaut 
mieux dire que « 22 personnes étaient inscrites dans les 4 appartements de la 
mairie du Vème ». 
 
Monsieur ROBERT : Mais alors, il faut tout chiffrer ! 
 
Monsieur le Président : Vous anticipez sur la rédaction de la décision. Nous y 
reviendrons. 
 
Monsieur LANCELOT : J’en arrive aux difficultés de l’instruction. Il faut 
« comprendre » les réticences de certains intéressés, qui ont été échaudés par 



 41 

l’enquête du « Canard Enchaîné » et par des éléments, trouvés dans la presse, 
de la requête de Mme COHEN SOLAL. J’en tire une conséquence importante : 
le secret de l’instruction doit être assuré, j’y insiste. 
 
Madame LENOIR : Je veux revenir sur le calcul. L’instruction n’a porté que 
sur 9 % des électeurs. Il faut en tenir compte. 
 
Madame CABANNES : La circonscription couvre le Vème et une partie du 
VIème. Quel est l’écart de voix dans chaque arrondissement ? Je voudrais en 
fait savoir si M. TIBERI a eu plus ou moins de voix dans le VIème 
arrondissement ? 
 
Monsieur LANCELOT : En tout état de cause, la différence n’est pas 
pertinente, car la sociologie des arrondissements n’est pas la même. 
 
Monsieur le Président : Sur l’ensemble des autres griefs, qui demande la 
parole ?  
 
Monsieur ROBERT : Les dépenses engagées pour les transports municipaux 
pour les personnes âgées, figurent-elles bien dans le compte ? 
 
Monsieur GUENA : Ça n’a pas à y être. C’est un service municipal ouvert à 
tous les électeurs et pas à ceux de M. TIBERI seulement ! 
 
Monsieur LANCELOT : Un mot sur l’emprunt. Nous avons rencontré une 
situation comparable, sinon semblable, avec M. LE CHEVALLIER. En fait, 
nous n’avons aucune preuve du remboursement effectif de l’emprunt. Nous 
devrions être attentifs à une telle question avec la CCFP. 
 
Monsieur le Président : Peut-être une telle question pourrait-elle être abordée 
dans le rapport final. 
 
Monsieur ROBERT : Ce n’est pas la même chose que dans l’affaire LE 
CHEVALLIER. Une lettre de change ne présente par les mêmes garanties 
qu’un emprunt bancaire. 
 
Monsieur FAURE : Comment s’assurer, en tout état de cause, que le 
remboursement est bien effectif, quel que soit le délai ? 
 
Madame LENOIR : Dans notre décision DUCHER, du 11 octobre 1994, on 
avait exigé que tous les remboursements soient effectués avant la remise des 
comptes de campagne. Puis on a changé de jurisprudence en 1995 sur l’élection 
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présidentielle. Et nous avons fait la même chose, a fortiori, avec la lettre de 
change de M. LE CHEVALLIER. Toutefois notre jurisprudence de 1994 était à 
mon avis la plus sage. Cela étant, nous avons changé de jurisprudence et il n’est 
pas question de déclarer Mme COHEN SOLAL inéligible. 
 
Monsieur le Président : L’emprunt est, dans la pratique, nécessaire au candidat 
et il ne pourra le rembourser qu’avec le remboursement de l’Etat auquel il peut 
prétendre et qui, par définition, est postérieur à la reddition des comptes. 
 
Monsieur GUENA : Oui, l’acceptation de l’emprunt est incontournable. Il est 
normal que le candidat contracte un emprunt, et nous n’avons rien à y redire, à 
condition qu’il doive le rembourser dans un délai raisonnable. 
 
Monsieur ABADIE : Pour les candidats sans fortune personnelle, qui ne sont 
pas soutenus par des partis puissants, il n’y a que l’emprunt, d’où notre 
abandon de la jurisprudence de 1994. Mais nous voulons des garanties d’où, à 
mon avis, l’exigence d’un emprunt bancaire, qui présente, en lui-même, des 
garanties. La CCFP est sur la même ligne qui consiste à s’assurer de 
l’effectivité du remboursement. Je serai pour ma part assez d’avis de l’indiquer 
dans notre décision. 
 
Madame LENOIR : Sur les frais de réception, qui ont été omis, la question a-t-
elle été posée au candidat ? Je ne vois en tout cas aucune réponse dans le 
mémoire de M. TIBERI. 
 
Monsieur le Président : Bien, nous allons suspendre. Nous reprendrons à 14 h 
avec la lecture de la décision. 
 
(La séance est suspendue à 12 h 30 et reprise à 14 heures). 
 
Madame MAUGÜÉ : Pour répondre à la question de M. CABANNES, je 
précise que dans le VIème, l’écart de voix n’est que de 782 voix. 
 
Monsieur le Président : Bien, veuillez donner lecture du projet de décision. 
 
(Madame MAUGÜÉ donne lecture des considérants n° 1 à 6). 
 
Monsieur LANCELOT : Je souhaiterais qu’il y ait pas de nouvelle discussion 
mais seulement des amendements, donnant lieu à vote, et on verra bien s’ils 
sont ou non adoptés. 
 
Monsieur le Président : C'est d'accord. 
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Monsieur LANCELOT : Ainsi au considérant n° 3, plutôt qu'"un nombre élevé 
d'électeurs est domicilié à la mairie du cinquième arrondissement", je préfèrerai 
qu'on écrive qu'un "nombre anormal d'électeurs est domicilié dans les 
appartements de la mairie". 
 
Monsieur le Président : Bien, qui est pour ?  
 
(Cette suggestion est adoptée à l’unanimité). 
 
Monsieur GUENA : Plutôt que « faux certificats » au considérant n° 3, écrivons 
« certificats de complaisance ». 
 
Monsieur LANCELOT : Pour le 5ème considérant, je propose de synthétiser et 
d’écrire « Considérant que le cumul de ces faits, graves et répétés, au sein du 
même arrondissement, est de nature à accréditer l’existence d’une manoeuvre 
dans les conditions d’établissement de la liste électorale ». 
 
(Ces suggestions sont adoptées à l’unanimité). 
 
Monsieur LANCELOT : Au considérant suivant, écrivons « très sensiblement » 
plutôt que sensiblement. 
 
Madame LENOIR : Non, sensiblement est plus neutre. 
 
Monsieur LANCELOT : Je renonce à ma proposition. 
 
(Les considérants 1 à 6 sont adoptés à l’unanimité). 
 
(Madame MAUGÜÉ donne lecture des considérants 7 à 10). 
 
Monsieur le Président : C’est à la demande de la section qu’a été précisé le 
caractère courant de ces pratiques dans les mairies d’arrondissement. 
 
Madame LENOIR : Ne vaudrait-il pas mieux écrire : il ne résulte pas de 
l'instruction que ces pratiques « au demeurant » courantes aient été 
constitutives d’une fraude ? 
 
Monsieur LANCELOT : Oui, très bien. 
 
(Cette suggestion est adoptée à l’unanimité). 
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(Madame MAUGÜÉ donne lecture des considérants n° 11 à 15). 
 
(Ils sont adoptés à l’unanimité). 
 
(Madame MAUGÜÉ donne lecture des considérants 16 à 21). 
 
Madame LENOIR : La dernière phrase du considérant 17 laisse peser la charge 
de la preuve sur Mme COHEN SOLAL. Or c’est impossible à prouver ! 
 
Monsieur LANCELOT : Oui, on peut le supprimer... 
 
(Cette suggestion est adoptée). 
 
(Les considérants n° 16 à 21 sont adoptés). 
 
(Madame MAUGÜÉ donne lecture des considérants 22 à 28). 
 
Madame LENOIR : On a hésité en section sur la meilleure façon de motiver la 
décision sur l’omission des dépenses. Je me demande si on ne devrait pas dire 
« quant à l’omission de ces dépenses ». 
 
Monsieur LANCELOT : Oui, très bien, c’est plus précis. 
 
J’ai une proposition au considérant n° 25 : supprimer la phrase à partir de 
« laquelle impose... » jusqu’à la fin car il s’agit de choses dont on ne peut 
s’assurer. 
 
Monsieur le Président : Ou plutôt, substituons à la fin de la phrase « notamment 
en ce qui concerne la réalité du remboursement ». 
 
Monsieur GUENA : Je suis d’accord, car en réalité nous n’avons aucune 
garantie. 
 
Monsieur LANCELOT : C’est exact. C’est une formulation plus protectrice et 
une garantie pour l’avenir. Nous pourrions ainsi revenir plus facilement à la 
jurisprudence DUCHER. 
 
Monsieur ABADIE : Précisons « pour la candidate ». 
 
Monsieur AMELLER : La meilleure solution me paraît encore celle de M. 
LANCELOT. 
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Monsieur GUENA : Disons que la candidate n’a pas contrevenu aux règles sur 
le financement des campagnes. 
 
Monsieur le Président : Non, il vaut mieux alors garder le projet tel quel. 
 
(Le Conseil s’arrête à cette dernière position). 
 
Monsieur le Président : Qui est pour le texte dans son ensemble ? 
 
(Le projet de décision est adopté à l’unanimité). 
 
Monsieur le Président : Nous avons maintenant un problème de 
communication. Ne serait-il pas opportun de faire un communiqué final, arrivés 
au terme de nos travaux ? 
 
Monsieur LANCELOT : Non, je suis contre. Je ne vois pas d’élément favorable 
en ce sens. 
 
Monsieur FAURE : Je suis également contre. Je ne ferai pas de communiqué. 
Car souligner que le dossier TIBERI est le dernier élément de notre 
jurisprudence ne serait pas bien ressenti. 
 
Monsieur ABADIE : Même avis.  
 
(Les conseillers décident alors à l’unanimité de ne pas faire de communiqué 
officiel). 
 
(Les requêtes au rapport de Monsieur TOUVET sont appelées). 
 
Requête n° 97-2209 
 
Monsieur TOUVET : M. LE CHEVALLIER vous demande une rectification 
d’erreur matérielle, qui en réalité n’en est pas une ; en effet, pour chacun des 
motifs de votre décision n° 97-2209 du 6 février 1998, il remet purement et 
simplement en cause sur le fond votre décision, en s’appuyant, pour l’essentiel, 
sur la décision de la CCFP qui lui était favorable. Je vous propose donc de 
rejeter sa demande, selon une formulation classique. 
 
(Le projet est adopté à l’unanimité). 
 
Les projets qui figurent à l'ordre du jour au rapport de Monsieur TOUVET, 
prononçant tous des inéligibilités, sont adoptés à l’unanimité.  
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Les projets qui figurent à l'ordre du jour au rapport de Madame TRUPIN, 
prononçant tous des inéligibilités, sont adoptés à l’unanimité.  
 
Les projets qui figurent à l'ordre du jour au rapport de Monsieur BONIN, 
prononçant tous des inéligibilités, sont adoptés à l’unanimité. 
 
(La séance est levée à 16 heures). 
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